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AVANT-PROPOS

La Commission continue à recevoir du public et des organisations non gouvernementales un
grand nombre de plaintes pour non-respect du droit communautaire de l'environnement. Ces
plaintes prennent souvent la forme de questions écrites et de pétitions adressées au Parlement
européen. Elles traduisent les préoccupations des citoyens européens quant à l'état de
l'environnement et au « dossier vert » de leurs États membres. La présente étude montre que
ces préoccupations sont justifiées : la mise en œuvre correcte et en temps utile du droit
communautaire de l'environnement ainsi que le contrôle approprié de son application par les
États membres posent un problème.

En tant que commissaire chargée de l'environnement, il m'intéresse tout particulièrement de
constater que se comblent les lacunes de la mise en œuvre du droit communautaire de
l'environnement. C'est un point très important dans la perspective de l'élargissement, si l'on
veut faire en sorte que les nouveaux États membres transposent et mettent en œuvre correcte-
ment l'acquis communautaire dans les délais convenus. Ainsi que le dit la communication de
la Commission sur l'amélioration du contrôle de l'application du droit communautaire1, celle-
ci ne doit pas s'améliorer par la seule voie de la saisine de la Cour de justice des
Communautés européennes : il convient également de mettre au point de nouvelles méthodes
de travail avec les États membres, à toutes les étapes du cycle de mise en œuvre. J'espère en
outre que l'achèvement de la mise en œuvre de la convention d'Aarhus2 améliorera l'accès à la
justice au sein des États membres, ce qui facilitera ensuite le traitement des plaintes par la
Commission.

La Commission a déjà pris un certain nombre de mesures pratiques pour aider les États
membres à mettre en œuvre le droit communautaire de l'environnement. Parmi celles-ci figure
notamment, une fois la législation adoptée, le recours à des guides et à des textes interprétatifs
ayant fait l'objet d'un accord entre la Commission et les États membres. Je soulignerais
également la nécessité d'améliorer la transparence ainsi que la connaissance de l'état de mise
en œuvre de la législation communautaire de l'environnement : il est important d'informer le
public du dossier « conformité » de chaque État membre.

C'est pourquoi je me félicite de la publication de cette quatrième étude annuelle, qui porte sur
l'année 2002. Faisant suite à une première étude annuelle (1996/1997)3, à une deuxième étude
annuelle (1998/1999)4 et à une troisième étude annuelle (2000/2001)5, elle fournit des
informations actualisées sur l'application de la législation communautaire en matière
d'environnement, comme le demandent la communication de la Commission sur la mise en
œuvre du droit communautaire de l'environnement6 et les résolutions du Conseil7 et du
Parlement européen.

                                                
1 COM (2002) 725 final, 13 décembre 2002.
2 Convention CEE-NU sur l'accès à l'information, la participation du public et l'accès à la justice dans le

domaine de l'environnement.
3 SEC (1999) 592, 27 avril 1999.
4 SEC (2000) 1219, 13 juillet 2000.
5 SEC (2002) 1041, 1 octobre 2002.
6 COM (96) 500 final, 22 octobre 1996.
7 JO C 321 du 22 octobre 1997, p. 1.
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Je suis convaincue que la publication de cette étude fournira aux États membres une source
d'information utile et qu'elle les renforcera dans leur résolution de mettre en œuvre pleine-
ment, correctement et dans les délais prévus le droit communautaire de l'environnement.

Margot Wallström

Membre de la Commission
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CHAPITRE I

MISE EN ŒUVRE DU DROIT COMMUNAUTAIRE DE L'ENVIRONNEMENT
EN 2002

Les difficultés se sont accrues, ces cinq dernières années, tant en ce qui concerne la mise en
œuvre correcte et en temps voulu de la législation communautaire sur l'environnement qu'en
ce qui concerne, en pratique, son application adéquate. Cette situation se reflète dans le
nombre de plaintes que la Commission a reçues chaque année et dans le nombre de
procédures d'infraction qu'elle a ouvertes. Tout comme les années précédentes, le secteur de
l'environnement a représenté, en 2002, plus du tiers des cas d'infractions examinés par la
Commission. La Commission a saisi la Cour de justice de 65 procédures contre des États
membres et adressé 137 avis motivés en application de l'article 226 du traité CE.

Le nombre de nouvelles plaintes, lesquelles ont surtout trait à des cas de mauvaise application
présumée du droit communautaire de l'environnement, est resté au niveau élevé constaté
depuis 1996, date à laquelle la Commission avait publié sa communication intitulée « Mise en
œuvre du droit communautaire de l'environnement »8. En 2002, elle a enregistré 555
nouvelles plaintes pour violation du droit communautaire de l'environnement. Un nombre
considérable des plaintes en question ont par ailleurs donné lieu à des questions écrites et à
des pétitions au Parlement européen.

La procédure prévue à l'article 228, qui peut aboutir à des sanctions pécuniaires, s'est de
nouveau avérée efficace en dernier ressort pour contraindre les États membres à se conformer
aux arrêts rendus par la Cour. La Commission adresse chaque année aux États membres, au
titre de l'article 228, plusieurs lettres de mise en demeure (17 en 2002) et plusieurs avis
motivés (8 en 2002). La Cour n'a, en 2002, été saisie d'aucune nouvelle affaire au titre de
l'article 228.

Il est d'une importance essentielle que la mise en œuvre par les États membres de la
législation environnementale s'améliore. Chercher à l'améliorer en traduisant les États
membres devant la Cour de justice des Communautés européennes n'est toutefois ni la seule
façon ni, bien souvent, la façon la plus efficace de résoudre le problème concret. Une
amélioration substantielle nécessite que la Commission déploie des efforts afin de mettre au
point de nouvelles méthodes de travail avec les États membres, à toutes les étapes du cycle de
mise en œuvre. C'est là un point particulièrement important dans la perspective de
l'élargissement, si l'on veut faire en sorte que les nouveaux États membres transposent et
mettent en œuvre correctement l'acquis communautaire dans les délais convenus.

Conformément à sa communication sur l'amélioration du contrôle de l'application du droit
communautaire9, la Commission prend déjà un certain nombre de mesures pratiques afin
d'aider les États membres à mettre en œuvre la législation communautaire de
l'environnement :

– la Commission s'efforce de prévenir les problèmes de mise en œuvre au moment où
elle conçoit la législation communautaire de l'environnement, laquelle doit faciliter
sa propre application. Une fois la législation adoptée, le recours à des guides et à des

                                                
8 COM (96) 500 final, 22 octobre 1996.
9 COM (2002) 725 final, 13 décembre 2002.
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textes interprétatifs ayant fait l'objet d'un accord entre la Commission et les États
membres peut s'avérer utile. C'est ainsi, par exemple, que la Commission publie des
documents de référence sur les meilleures techniques disponibles pour l'application
de la directive 96/61/CE du conseil relative à la prévention et à la réduction intégrées
de la pollution, qui sont rédigés avec la participation active des autorités concernées,
de l'industrie et d'autres partenaires. Un autre exemple est celui de la directive cadre
2000/60/CE relative à l'eau10 : aussitôt après son adoption, la Commission a lancé, en
partenariat avec les États membres, un processus de soutien à sa mise en œuvre. Une
telle stratégie commune de mise en œuvre constitue un exemple de la façon dont une
bonne gouvernance peut fonctionner dans la pratique ;

– Afin d'accroître les effets de la mise en œuvre de la législation environnementale et
d'en améliorer l'efficacité, il convient de prendre des mesures proactives, par le biais
de contacts et de rencontres bilatérales entre la Commission et les États membres.
L'année 2002 a vu se tenir dans plusieurs États membres des séminaires à l'occasion
desquels la Commission a exposé aux autorités compétentes son point de vue sur
l'application correcte de directives environnementales particulièrement complexes,
l'objectif étant de prévenir d'éventuels cas de mauvaise application plutôt que d'y
remédier. L'intérêt de cette approche a été confirmé par la Commission dans sa
communication sur l'amélioration du contrôle de l'application du droit
communautaire, déjà évoquée ci-dessus ;

– l'échange d'informations entre autorités responsables de la mise en œuvre est l'une
des clés de son amélioration. Le réseau communautaire informel pour la mise en
œuvre du droit de l'environnement (IMPEL), qui regroupe la Commission et les États
membres, a, depuis son lancement en 1992, joué le rôle d'instrument essentiel du
débat sur la phase d'application pratique de la législation existante. Afin d'améliorer
les normes appliquées en matière d'inspections environnementales, la Commission
suit de très près la mise en œuvre de la recommandation du Parlement européen et du
Conseil prévoyant des critères minimaux applicables aux inspections
environnementales (2001/331/CE).

En outre, diverses mesures devraient inciter les États membres à mieux mettre en œuvre la
législation communautaire de l'environnement :

– les programmes et projets ne peuvent être financés que s'ils sont conformes aux
politiques et instruments communautaires, dont ceux qui ont trait à l'environnement
et au développement durable. Il s'ensuit que les Fonds structurels peuvent constituer
un levier pour la mise en œuvre de la législation communautaire de l'environnement ;

– il convient d'améliorer la transparence ainsi que la connaissance de l'état de mise en
œuvre de la législation communautaire de l'environnement. C'est pourquoi, de la
même façon que la Troisième étude annuelle sur la mise en œuvre et le contrôle de
l'application du droit communautaire de l'environnement11, cette quatrième étude
annuelle comprend un « tableau de bord » dans lequel on trouve le détail du dossier
« mise en œuvre » de chaque État membre pour chaque secteur de l'environnement.
La Commission a organisé en 2000-2002 des manifestations du type « Name, Shame

                                                
10 JO L 327 du 22 décembre 2000, p.1.
11 Document de travail des services de la Commission, SEC (2002) 1041, 1er octobre 2002.
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and Fame » (« médailles d'or et bonnets d'âne ») pour informer sur les performances
des États membres ;

– une reddition de comptes effective de la part des États membres en matière de mise
en œuvre de la législation environnementale est la clé du suivi du processus. La
Commission est en train de réexaminer le système actuel de fourniture d'informations
dans le domaine de l'environnement. L'un des objectifs consiste à faire en sorte que
les rapports fournis à propos de la mise en œuvre de la législation environnementale
soient plus cohérents et plus efficaces ;

– le nombre relativement élevé de plaintes que reçoit la Commission traduit le fait que
les mécanismes de plainte, au sein des États membres, manquent relativement
d'efficacité et/ou sont inexistants. La Commission met au point, au niveau
communautaire, des mesures relatives à la possibilité de ménager, au niveau des
États membres, un accès à la justice moins coûteux et plus efficace, de façon
conforme à la Convention d'Aarhus12, et de mettre en place des mécanismes de
plainte et des systèmes d'arbitrage nationaux et régionaux fiables afin de régler sur le
terrain les problèmes d'application pratique ;

– la Commission a adopté une proposition de directive sur la responsabilité
environnementale en vue de la prévention et de la réparation des dommages
environnementaux. La directive proposée devrait contribuer à une meilleure mise en
œuvre de la législation communautaire de l'environnement, dans la mesure où elle
devrait décourager la pollution ;

– les violations de la législation sur l'environnement montrent que les sanctions
actuellement mises en place par les États membres ne suffisent pas pour atteindre
pleinement la conformité au droit communautaire. La Commission a proposé une
directive qui exige des États membres que ceux-ci prévoient des sanctions pénales,
car seules de telles mesures paraissent adéquates et assez dissuasives pour faire en
sorte que la législation environnementale soit appliquée comme il se doit13.

1. Liberté d'accès à l'information

La Commission a traité, en 2002, deux cas de non-conformité à la directive 90/313/CEE
concernant la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement. Elle a poursuivi le
recours contre la France (affaire C-233/00) fondé sur le fait que les mesures de cet État
membre n'assuraient pas une transposition formelle, explicite et conforme de plusieurs
éléments de la directive, parmi lesquels l'obligation de motiver formellement les refus d'accès
à l'information. Par contre, le recours introduit contre l'Autriche (affaire C-86/01) a été
abandonné, l'État membre concerné ayant communiqué à la Commission les mesures de
transposition nécessaires pour le Land de Styrie.

La Commission continue à recevoir des plaintes portant le plus souvent sur des questions
telles que le refus des administrations nationales de donner suite aux demandes d'information,
les délais de réponse, l'interprétation trop large par les administrations nationales des

                                                
12 Convention CEE-NU sur l'accès à l'information, la participation du public et l'accès à la justice dans le

domaine de l'environnement.
13 Proposition modifiée de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection de

l'environnement par le droit pénal, JO C 20 E du 28 janvier 2003, p. 284.



9

exceptions au principe de communication ou l'exigence de paiement de redevances excédant
des montants raisonnables. La directive 90/313/CEE contient une disposition en vertu de
laquelle les États membres sont tenus d'instaurer des mécanismes de recours nationaux
applicables en cas de demandes d'accès à l'information abusivement rejetées ou négligées ou
de réponses non satisfaisantes de la part des autorités saisies de semblables demandes.
Lorsque la Commission est saisie de plaintes dénonçant ce genre de situations, elle
recommande aux plaignants de faire usage des voies de recours nationales qui permettent la
mise en œuvre effective des objectifs de la directive.

Les 16 et 18 novembre 2002, le Parlement et le Conseil ont adopté une nouvelle directive
relative à l'accès du public à l'information en matière d'environnement14. Celle-ci remplace la
directive 90/313/CEE, comble les lacunes dont on avait constaté qu'elles en entravaient
l'application pratique et la met à jour par rapport à l'évolution des technologies de
l'information et des communications. Elle vise notamment les informations sur les organismes
génétiquement modifiés dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour la contamination de
la chaîne alimentaire. Cette question a été traitée à l'occasion d'une procédure préjudicielle
devant la Cour de Justice, l'avocat général Tizzano ayant adressé à la Cour des conclusions
selon lesquelles de telles informations ne devraient pas être considérées comme des
informations environnementales au sens de la directive 90/313/CEE (conclusions du 5
décembre 2002 dans l'affaire C-316/01).

2. Évaluation des incidences sur l'environnement

La directive 85/337/CEE concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et
privés sur l'environnement, modifiée par la directive 97/11/CE, est l'un des principaux
instruments juridiques pour tout ce qui touche aux questions d'environnement en général. Elle
impose en effet une prise en considération des enjeux environnementaux dans de nombreuses
décisions ayant des effets généraux.

Le délai de transposition de la directive 97/11/CE modifiant la directive 85/337/CEE a pris fin
le 14 mars 1999. En 2002, la Cour de justice a condamné les trois États membres qui n'avaient
pas encore fait entrer en vigueur, dans les délais prescrits, la législation nécessaire pour se
conformer à la directive 97/11/CE (arrêts C-366/00 pour le Luxembourg, C-319/01 pour la
Belgique et C-348/01 pour la France). Le recours engagé contre la Grèce pour non-
communication (affaire C-374/00) a pu être abandonné, l'État membre concerné ayant
communiqué à la Commission la législation voulue.

Il a subsisté des problèmes de non-conformité de certaines mesures nationales à la directive
85/337/CEE. En particulier, la Commission a décidé de traduire l'Irlande devant la Cour de
justice au titre de l'article 228 du traité pour ne pas s'être conformée à des arrêts antérieurs en
ce qui concerne la transposition correcte de l'article 4, paragraphe 2, à propos des projets
relevant des points 1 d et 2 a de l'annexe II de la directive, et pour n'avoir que partiellement
transposé l'article 2, paragraphes 3, 5 et 7 (affaire C-392/96). La Cour a condamné l'Espagne
pour n'avoir pas adopté une législation la mettant en conformité avec l'article 2, paragraphe 1,
et avec l'article 4, paragraphe 2, en combinaison avec l'annexe II de la directive (affaire C-
474/99).

                                                
14 Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil, du 28 janvier 2003, concernant l'accès du

public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du Conseil,
JO L 41 du 14 février 2003, p. 26.
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Ainsi qu'il a déjà été indiqué dans les précédents rapports sur le contrôle de l'application du
droit communautaire, de nombreuses plaintes reçues par la Commission, de même que des
questions orales et écrites déposées par le Parlement européen et de nombreuses pétitions
présentées au Parlement européen, dénoncent, incidemment, l'application incorrecte par les
autorités nationales de la directive 85/337/CEE, notamment pour les types de projets visés à
l'annexe II de ladite directive. Ces plaintes nécessitent souvent d'examiner si, dans leurs
décisions d'exempter ces projets d'une évaluation des incidences sur l'environnement, les États
membres n'ont pas outrepassé la marge d'appréciation dont ils disposent. Les plaintes mettant
en cause la qualité des évaluations et l'insuffisance de leur prise en considération posent
d'importants problèmes aux services de la Commission, car la nature essentiellement
procédurale de la directive ne permet guère de contester le bien-fondé des évaluations
concernées et les choix opérés par les autorités nationales, dès lors que celles-ci ont respecté
la procédure prescrite par la directive. La plupart des cas d'application incorrecte de cette
directive soumis à l'attention de la Commission gravitent autour de questions de fait dont
l'appréciation serait assurée de façon plus effective à un niveau décentralisé, notamment par
les organes administratifs et judiciaires nationaux compétents.

La directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement a été adoptée le 27 juin
200115. Les États membres doivent faire entrer en vigueur la réglementation nécessaire pour
se conformer à la directive avant le 21 juillet 2004. Alors que la directive 85/337/CEE
s'applique aux projets, cette nouvelle directive sur l'« évaluation stratégique », à caractère
procédural, tend à faire en sorte que certains plans et programmes susceptibles d'avoir des
incidences notables sur l'environnement fassent également l'objet d'une évaluation
environnementale.

3. Air

La directive 96/62/CE du Conseil concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air
ambiant constitue la base d'une série d'actes communautaires à adopter pour fixer de
nouvelles valeurs limites pour les polluants atmosphériques, à commencer par ceux déjà
couverts par les directives existantes, ainsi que pour déterminer des seuils d'information et
d'alerte, pour harmoniser les méthodes d'évaluation de la qualité de l'air et pour permettre une
meilleure gestion de la qualité de l'air dans un souci de protection de la santé et des
écosystèmes.

À part son article 3, la directive devait être transposée pour le 19 juillet 2001. En 2002, la
Commission a pu classer toutes les procédures d'infraction qu'elle avait ouvertes pour non-
communication des mesures nationales de mise en œuvre des articles concernés.

                                                
15 JO L 197 du 21 juillet 2001, p. 30.
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Un nombre relativement important de textes législatifs ont été adoptés récemment dans le
secteur de l'air. Neuf directives16 devaient être transposées par les États membres dans le
courant des années 2001 et 2002. Un certain nombre de procédures d'infraction pour non-
communication des mesures nationales de mise en œuvre de ces directives ont dû être
ouvertes.

En 2002, la Commission a également ouvert plusieurs procédures d'infraction « horizontales »
pour défaut de fournir des informations relatives aux progrès accomplis en matière de
contrôle des substances qui appauvrissent la couche d'ozone17.

Des actions ont été engagées, dans un petit nombre de cas, au titre de problèmes de non-
conformité dans le secteur de l'air.

4. Eau

Le contrôle de la mise en œuvre de la législation communautaire relative à la qualité de l'eau
continue de faire l'objet d'une activité importante de la part de la Commission. Cette situation
s'explique par l'importance quantitative et qualitative des obligations découlant du droit
communautaire qui pèsent sur les États membres en la matière, ainsi que par la sensibilité
croissante des citoyens aux questions de protection de la qualité de l'eau.

En 2002, la France a répondu à la lettre de mise en demeure qu'elle lui a adressée au titre de
l'article 228 du traité CE pour ne pas s'être conformée à l'arrêt du 8 mars 2001 (affaire
C-266/99). Dans cet arrêt, la Cour a dit pour droit qu'en s'abstenant de prendre les mesures
nécessaires pour s'assurer que la qualité des eaux superficielles destinées à la production d'eau
alimentaire était conforme aux valeurs fixées selon l'article 3 de la directive 75/440/CEE, la
France avait manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 4 de ladite
directive.

S'agissant de la directive 76/160/CEE relative à la qualité des eaux de baignade, le taux de
surveillance des zones de baignade et la qualité des eaux tendent à augmenter. Cependant,

                                                
16 Directive 1998/70/CE du Parlement européen et du Conseil, du 13 octobre 1998, concernant la qualité

de l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 93/12/CEE du Conseil ; directive
1999/13/CE du Conseil, du 11 mars 1999, relative à la réduction des émissions de composés organiques
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations ; directive
1999/30/CE du Conseil, du 22 avril 1999, relative à la fixation de valeurs limites pour l'anhydride
sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant ;
directive 1999/32/CE du Conseil, du 26 avril 1999, concernant une réduction de la teneur en soufre de
certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE ; directive 1999/94/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 13 décembre 1999, concernant la disponibilité d'informations sur la
consommation de carburant et les émissions de CO2 à l'intention des consommateurs lors de la
commercialisation des voitures particulières neuves ; directive 2000/69/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 16 novembre 2000, concernant les valeurs limites pour le benzène et le monoxyde de
carbone dans l'air ambiant ; directive 2001/63/CE de la Commission, du 17 août 2001, portant
adaptation au progrès technique de la directive 97/68/CE du Parlement européen et du Conseil sur le
rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures contre les émissions de gaz et
de particules polluants provenant des moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles non
routiers ; directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2001, relative à la
limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des grandes installations
de combustion ; directive du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2001, fixant des plafonds
d'émission nationaux pour certains polluants atmosphériques.

17 Règlement (CE) no 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil, du 29 juin 2000, relatif à des
substances qui appauvrissent la couche d'ozone, JO L 244 du 29 septembre 2000, p. 1.
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malgré ces progrès, des procédures de type « mauvaise application » se poursuivent contre de
nombreux États membres, dans la mesure où les exigences de la directive sont encore loin
d'être pleinement respectées. La Cour de justice a notamment condamné les Pays-Bas, par
arrêt du 19 mars 2002 (affaire C-268/00), pour ne pas avoir satisfait dans les délais imposés
par la directive aux obligations qui lui incombaient en matière de qualité des eaux de
baignade et de fréquence de l'échantillonnage. Toujours en 2002, la Commission a pris
plusieurs décisions, au titre de l'article 228, à l'encontre d'États ne s'étant pas conformés à des
arrêts récents de la Cour concernant la qualité des eaux de baignade (affaires impliquant
l'Allemagne, la Belgique et la Suède).

On trouvera de plus amples informations sur le respect des paramètres de qualité des eaux
ainsi que sur celui de la fréquence des échantillonnages imposés par la directive 76/160/CEE
dans les rapports annuels sur la qualité des eaux de baignade18.

La Commission a poursuivi des procédures entamées au titre de l'article 228 à l'encontre d'un
certain nombre d'États membres ne s'étant pas conformés à des arrêts antérieurs de la Cour
sanctionnant une mauvaise application de la directive 76/464/CEE concernant la pollution
causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique, ainsi que des
directives fixant des normes spécifiques par substance, notamment en ce qui concerne
l'adoption des programmes visés à l'article 7 de la directive. L'affaire impliquant l'Allemagne
a toutefois pu être classée, car l'État membre concerné avait pris les mesures voulues pour se
conformer à l'arrêt déjà rendu par la Cour.

Outre la présentation, en 2000, d'un guide consacré à cette question, la Commission a
concentré son action sur le soutien à la mise en œuvre de la directive 76/464/CEE, déjà
existante, et notamment de son article 7 relatif aux programmes de réduction de la pollution,
ainsi que sur la transition vers la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil,
du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine
de l'eau19. Un rapport sur la mise en œuvre20 a été publié, qui prolonge le guide et fournit la
correspondance entre la mise en place de programmes de réduction de la pollution et les
exigences et stratégies propres à la directive 2000/60/CE. Selon ce rapport, les procédures
d'infraction ont considérablement amélioré le respect de la législation concernée et, par
conséquent, la qualité des eaux ; en outre, la mise en place de programmes de réduction de la
pollution au sens de la directive 76/464/CEE peut être considérée comme l'un des fondements
de la mise œuvre de la directive cadre sur l'eau, en particulier dans le cas du programme de
mesures relevant de l'article 11.

En ce qui concerne la directive 80/778/CEE relative à la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine (eau potable), la Commission a entamé et poursuivi un petit nombre
de procédures d'infraction pour mauvaise application de la directive, en particulier à propos
de la mauvaise qualité de l'eau potable. Par son arrêt du 14 novembre 2002, la Cour a
condamné l'Irlande pour n'avoir pas reflété dans sa législation de mise en œuvre le caractère
obligatoire des exigences de l'annexe I de la directive en ce qui concerne les
approvisionnements en eau groupés et pour ne pas avoir assuré le respect de certains
paramètres biologiques visés à l'annexe I de la directive (affaire C-316/00).

                                                
18 Disponibles à l'adresse http://europa.eu.int/water/water-bathing/index_en.html
19 JO L 327 du 22 décembre 2000, p.1.
20 Disponible à l'adresse

http://europa.eu.int/comm/environment/water/water-dangersub/article7ofdirective77464eec.pdf
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La directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées
à la consommation humaine, qui remplacera la directive 80/778/CEE à compter de 200321,
devait être transposée en droit national pour le 25 décembre 2000. La Commission a pu
classer la plupart des procédures d'infraction pour non-communication des mesures de mise en
œuvre de cette directive, mais dans trois cas (Belgique, Espagne et Royaume-Uni), elle a pris
la décision de saisir la Cour de justice.

La législation communautaire comprend deux instruments juridiques visant à lutter contre le
problème spécifique de la pollution par les phosphates et les nitrates, ainsi que de
l'eutrophisation en résultant.

Le premier de ces instruments est la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux
urbaines résiduaires. Elle impose aux États membres de veiller, à partir de 1998, 2000 ou
2005, selon la taille des agglomérations, à ce que celles-ci disposent de systèmes de collecte
et de traitement des eaux usées. Cette directive étant fondamentale pour l'assainissement des
eaux et la lutte contre l'eutrophisation, la Commission attache une importance particulière à ce
qu'elle soit mise en œuvre en temps utile22. En 2002, plusieurs procédures pour mauvaise
application ont été entamées, au motif d'une désignation insatisfaisante des zones sensibles ou
pour non-conformité aux exigences en matière de traitement des eaux urbaines résiduaires. La
Commission a également adressé une lettre de mise en demeure à plusieurs États membres
pour n'avoir pas suffisamment rendu compte de la mise en œuvre générale de la directive et
fourni les informations voulues sur les zones sensibles.

Le second instrument de la lutte contre l'eutrophisation est la directive 91/676/CEE du
Conseil concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de
sources agricoles. La Commission a continué à accorder une grande importance aux
procédures engagées pour faire respecter cette directive23. En 2002, la Commission a entamé
des procédures pour mauvaise application de la directive à l'encontre de plusieurs États
membres n'ayant pas désigné les zones vulnérables, l'ayant fait de façon insatisfaisante ou
ayant omis de mettre en place les programmes d'action requis par la directive. Deux de ces cas
ont été tranchés par la Cour en 2002 (affaire C-258/00 contre la France et affaire C-161/00
contre l'Allemagne). Dans de nombreux cas, malheureusement, la Commission a dû
entreprendre des procédures d'infraction au titre de l'article 228 afin de contraindre les États
membres à se conformer à des arrêts déjà rendus par la Cour.

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l'eau24 doit être transposée pour le 22 décembre
2003. En mai 2001, une « stratégie commune de mise en œuvre »25 a été adoptée par toutes
les autorités nationales, régionales et locales des États membres, les pays de l'EEE, les pays
candidats à l'adhésion, divers partenaires et les ONG. Cette stratégie prévoit un grand nombre
d'activités conjointes, dont la mise au point de guides, l'essai de modalités de mise en œuvre
dans des bassins hydrographiques pilotes et le partage des connaissances et de l'information.

                                                
21 JO L 330 du 5 décembre 1998, p. 32.
22 Le rapport relatif à la mise en œuvre de cette directive est disponible à l'adresse

http://europa.eu.int/comm/environment/water/water-urbanwaste/report2/report.html
23 Le rapport relatif à la mise en œuvre de la directive est disponible à l'adresse

http://europa.eu.int/comm/environment/water/water-nitrates/report.html
24 JO L 327 du 22 décembre 2000, p.1.
25 Pour plus d'informations, voir

http://europa.eu.int/comm/environment/water/water-framework/implementation.html
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Jusqu'ici, ce processus a déjà débouché sur la rédaction de neuf guides et de plusieurs rapports
techniques26. En outre, un réseau de mise en œuvre européen élargi a été mis en place. Le
processus se poursuivra au cours des années qui viennent.

5. Nature

Les deux principaux instruments juridiques pour la protection de la nature sont la directive
79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages et la directive 92/43/CEE
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages.

S'agissant de la transposition de la directive 79/409/CEE, il subsiste un petit nombre de
problèmes de non-conformité. En 2002, la Commission a dû poursuivre les procédures
d'infraction à l'encontre de quelques États membres, notamment à propos de périodes de
chasse et de pratiques de chasse non conformes à la directive.

Le délai de notification des mesures de mise en œuvre de la directive 92/43/CEE est venu à
échéance en juin 1994. Dans de nombreux cas, la transposition est encore insuffisante,
notamment en ce qui concerne l'article 6 (régime de protection des habitats intégrés dans les
zones spéciales de conservation) et les articles 12 à 16 (régime de protection des espèces).
Dans son arrêt du 5 décembre 2002, la Cour a retenu qu'en ne prenant pas toutes les mesures
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour assurer une transposition
complète et correcte de plusieurs des articles de la directive, la Belgique a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu de cette directive (affaire C-324/01).

Comme par le passé, les principaux problèmes de mise en œuvre des directives 79/409/CEE
et 92/43/CEE sont des problèmes de mauvaise application, à savoir les lacunes de la
classification de certaines zones comme zones de protection spéciale (ZPS) dans le cas des
oiseaux et celles de la sélection des sites d'importance communautaire (SIC) proposés comme
habitats à inclure dans le réseau Natura 2000 ou de la protection des sites concernés.

Les ZPS pour oiseaux, dans nombre d'États membres, sont encore trop peu nombreuses ou ne
s'étendent que sur une superficie trop faible. La stratégie de la Commission tend à
entreprendre des procédures d'infraction générales plutôt que de le faire site par site. Dans son
arrêt du 26 novembre 2002, la Cour a constaté que la France a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 4, paragraphes 1 et 2, de la directive 79/409/CEE en ne
classant pas de manière suffisante en zones de protection spéciale les territoires les plus
appropriés à la conservation des espèces d'oiseaux sauvages visées à l'annexe I ainsi que des
espèces migratrices et, en particulier, en ne classant pas une superficie suffisante de la Plaine
des Maures (France) en zone de protection spéciale (affaire C-202/01). En ce qui concerne les
SIC, la Commission a poursuivi les procédures d'infraction contre plusieurs États membres en
raison de ce que la sélection des sites n'y était pas satisfaisante ou était en cours d'appréciation
en fonction des résultats de séminaires biogéographiques. Dans un certain nombre de ces cas,
la Commission a dû entreprendre des procédures d'infraction au titre de l'article 228 afin de
contraindre les États membres à se conformer à des arrêts déjà rendus par la Cour.

Des problèmes subsistent en ce qui concerne l'application du régime de protection spéciale
conformément à l'article 4, paragraphe 4, de la directive 79/409/CEE et à l'article 6,
paragraphes 2 à 4, de la directive 92/43/CEE (par exemple, lorsque le régime de protection

                                                
26 Pour plus d'informations, voir http://forum.europa.eu.int/Members/irc/env/wfd/library



15

spéciale a été mal appliqué ou laissé de côté dans le cadre de divers projets affectant les sites
concernés). À cet égard, des actions ont dû être intentées contre un certain nombre d'États
membres dans le courant de l'année 2002. La Cour a, en particulier, constaté dans son arrêt du
13 juin 2002 que l'Irlande a enfreint l'article 3 de la directive 79/409/CEE et l'article 6,
paragraphe 2, de la directive 92/43/CEE en ne prenant pas les mesures nécessaires afin de
sauvegarder une diversité et une superficie suffisantes d'habitats pour le lagopède des saules
et en ne prenant pas les mesures appropriées pour éviter, dans une zone de protection spéciale
déterminée, la détérioration des habitats d'espèces pour lesquelles cette zone de protection
spéciale a été désignée (affaire C-117/00). L'affaire était née de l'examen de plaintes relatives
à l'importante perte de végétation accompagnée d'érosion qu'avait provoqué le « surpâturage »
ovin dans des habitats fragiles situés dans les collines de l'ouest de l'Irlande. Cet arrêt est le
premier par lequel la Cour ait condamné un État membre pour infraction à l'article 3 de la
directive 79/409/CEE.

En 2002, la Commission a continué à faire figurer dans les plans et programmes des Fonds
structurels et dans les programmes de développement rural des conditions imposant aux États
membres de présenter les listes de sites Natura 2000 encore en souffrance dans le cadre de la
mise en place du réseau, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu des
directives 79/409/CEE et 92/43/CEE.

La Commission continue de faire preuve de rigueur dans l'octroi des financements
communautaires destinés à la conservation des sites dans le cadre du règlement LIFE sur les
sites intégrés ou en voie d'intégration dans le réseau Natura 2000. Elle examine de plus avec
vigilance le respect des règles environnementales lorsqu'elle reçoit des demandes de
cofinancement au titre du Fonds de cohésion. Il en va de même pour les divers instruments de
financement destinés aux pays candidats dans le cadre de la préadhésion.

Il faut également noter que certains problèmes d'application de la directive 92/43/CEE
peuvent surgir en ce qui concerne la protection, non des sites désignés, mais des espèces.
L'article 12 de la directive met en place, pour les espèces visées à l'annexe IV, point a), un
régime de protection stricte auquel les États membres ne peuvent déroger qu'aux conditions
énoncées à l'article 16, paragraphes 1 et 2.

Dans son arrêt du 20 janvier 2002, la Cour a retenu que la Grèce avait enfreint l'article 12,
paragraphe 1, points b et c, en ne prenant pas dans le délai prescrit les mesures nécessaires
pour instaurer et mettre en œuvre un système efficace de protection stricte de la tortue marine
Caretta caretta à Zante, afin d'éviter toute perturbation de cette espèce pendant la période de
reproduction (affaire C-103/00). Il s'agit du premier arrêt de la Cour de justice des
Communautés européennes qui ait trait à l'article 12 de la directive. Il souligne la nécessité
d'instaurer et de mettre en œuvre un système efficace de protection stricte des espèces visées à
l'annexe IV, point a), et interprète le terme « intentionnel ». Une affaire similaire impliquant
le Royaume-Uni pour avoir omis d'assurer une protection adéquate du triton crêté (Triturus
cristatus) est actuellement pendante (affaire C-434/01).

6. Bruit

La directive 2000/14/CE du Parlement européen et du Conseil concernant le rapprochement
des législations des États membres relatives aux émissions sonores dans l'environnement des
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matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments27 devait être transposée pour le 3
juillet 2001. Neuf directives relatives à différents types d'équipement sont abrogées à partir du
3 janvier 2002 par cette directive. La Commission a décidé de traduire devant la Cour trois
États membres qui n'avaient pas encore adopté ni communiqué leurs mesures de transposition,
ou ne l'avaient pas fait pour l'ensemble de leur territoire. Il s'agit de l'Italie, de la Grèce et du
Royaume-Uni, s'agissant de Gibraltar.

7. Substances chimiques et biotechnologie

La législation communautaire relative aux substances chimiques et aux biotechnologies
englobe plusieurs groupes de directives portant sur des produits ou des activités qui présentent
des caractéristiques communes : complexité technique, évolution fréquente pour s'adapter aux
nouvelles connaissances, champ d'application à la fois scientifique et industriel et risques
particuliers pour la santé et l'environnement.

La directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et
l'étiquetage des substances dangereuses se caractérise notamment par ses modifications
fréquentes, rendues nécessaires par les progrès scientifiques et techniques. Ainsi, la directive
2001/59/CE portant vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive
67/548/CEE devait être transposée pour le 31 juillet 2002. À cet égard, il arrive encore
fréquemment que les États membres communiquent tardivement leurs mesures de
transposition. En pareil cas, la Commission engage systématiquement des procédures de non-
communication à leur encontre afin de les amener à se conformer à leurs obligations.

La directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 concernant la
mise sur le marché des produits biocides28 devait être transposée par les États membres pour
le 14 mai 2000 au plus tard. Fin 2002, de nombreux États membres n'avaient pas encore
communiqué leurs mesures de transposition.

Les expériences sur les animaux sont couvertes par la directive 86/609/CEE concernant le
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États
membres relatives à la protection des animaux utilisés à des fins expérimentales ou à d'autres
fins scientifiques. Il subsiste certains problèmes de non-conformité à la directive. La
Commission a adressé à l'Irlande un avis motivé au titre de l'article 228 pour ne pas s'être
conformée à l'arrêt rendu par la Cour en date du 18 octobre 2001, selon lequel l'Irlande n'avait
pas pris toutes les mesures nécessaires pour assurer une transposition correcte des articles 2,
sous d), 11 et 12 de la directive, et n'avait pas prévu un système de sanctions adéquat en cas
de non-respect des exigences de la directive (affaire C-354/99). Dans son arrêt du 12
septembre 2002, la Cour a jugé que la France n'avait pas correctement transposé les articles 4,
7, paragraphe 3, 11, 12, paragraphe 2, 18, paragraphes 1 et 3, et 22, paragraphe 1 de la
directive (affaire C-152/00). Dans ses conclusions du 26 septembre 2002, l'avocat général
invite la Cour à constater que les Pays-Bas n'ont transposé ni l'article 11 ni l'article 22,
paragraphe 1, de la directive (affaire C-205/01). Des procédures d'infraction entreprises contre
l'Espagne et la Belgique pour mauvaise application de la directive ont été poursuivies.

                                                
27 JO L 162 du 3 juillet 2000, p. 1.
28 JO L 123 du 24 avril 1998, p. 1.
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Une nouvelle directive révisant le cadre original de réglementation de la dissémination
d'OGM dans la communauté29 devait être transposée en droit national pour le 17 Octobre
2002. Le cadre réglementaire initial, mis en place par la directive de 199030, répondait à la
crainte que la dissémination d'OGM n'entraîne des dommages irréversibles pour
l'environnement. Un examen opéré en 1996 a fait apparaître que le cadre réglementaire initial
nécessitait des clarifications et des améliorations à divers égards. La directive 90/220/CEE a
donc été révisée et remplacée par la directive 2001/18/CE. La directive ainsi révisée maintient
la structure antérieure, mais rend les dispositions plus strictes et plus transparentes,
notamment en instaurant une procédure d'autorisation plus concrète et plus efficace. Des
procédures d'infraction pour non-communication des mesures de transposition ont été
ouvertes contre quatorze États membres qui n'ont pas respecté le délai fixé au 17 octobre
2002.

8. Déchets

La directive cadre relative aux déchets (directive 75/442/CEE modifiée par la directive
91/156/CEE) assujettit l'exploitation des installations d'élimination et de valorisation de
déchets à l'obtention d'une autorisation préalable ; dans le cas de l'élimination des déchets,
cette autorisation doit d'ailleurs fixer des conditions d'exploitation qui en limitent les
incidences sur l'environnement. Les États membres ont encore des difficultés à transposer
pleinement et correctement ces dispositions en droit national.

En 2002, la Commission a entamé un certain nombre de procédures d'infraction liées à des cas
de mauvaise application de la directive cadre relative aux déchets. La plupart des difficultés
de transposition concernent l'application de la directive aux installations spécifiques. Celle-ci
donne lieu à de nombreuses plaintes dénonçant essentiellement les décharges de déchets
(décharges illégales et/ou traitement non contrôlé des déchets, contestation de la localisation
des projets d'aménagement de décharges contrôlées, décharges légales mal exploitées,
pollution de l'eau à la suite du déversement direct de déchets, etc.). La Commission se fonde
sur les cas particuliers pour déceler d'éventuels problèmes plus généraux concernant une
application incorrecte du droit communautaire, tels que l'absence ou l'inadéquation de
programmes de gestion des déchets, en partant de l'hypothèse qu'une décharge illégale peut
révéler un besoin non satisfait de gestion des déchets.

Une autre catégorie de cas de mauvaise application de la législation sur les déchets est celle
qui a trait à la planification inadéquate de la gestion des déchets. Celles-ci englobe divers
types de manquements qui se rapportent, selon les cas, aux plans requis par l'article 7 de la
directive cadre sur les déchets, aux plans de gestion des déchets dangereux tels que prévus à
l'article 6 de la directive 91/689/CEE, ainsi qu'à la planification spécifique requise par l'article
14 de la directive 94/62/CE pour les déchets d'emballages. En 2002, la Cour a condamné trois
États membres ayant enfreint l'article 7, paragraphe 1 de la directive cadre sur les déchets,
l'article 6, paragraphe 1 de la directive 91/689/CEE et l'article 14 de la directive 94/62/CE en
ne se dotant que de plans de gestion insuffisants31. La Commission surveille chacun de ces

                                                
29 Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001, relative à la

dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la
directive 90/220/CEE du Conseil.

30 Directive 90/220/CEE du Conseil, du 23 avril 1990, relative à la dissémination volontaire d'organismes
génétiquement modifiés dans l'environnement.

31 Affaire C-292/99 pour la France, affaire C-35/00 pour le Royaume-Uni et affaire C-466/99 pour l'Italie.
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cas, au titre de l'article 228, afin de s'assurer de ce que les États concernés se conforment aux
arrêts de la Cour.

La jurisprudence relative à la définition des déchets au sens de la directive cadre a été
confirmée et approfondie par l'arrêt que la Cour a rendu à titre préjudiciel en date du 18 avril
2002 dans l'affaire C-9/00 (Palin Granit). Elle a retenu que le détenteur de débris de pierre
provenant de l'exploitation d'une carrière de pierres qui sont stockés pour une durée
indéterminée dans l'attente d'une utilisation éventuelle se défait ou a l'intention de se défaire
de ces débris, lesquels doivent, par voie de conséquence, être qualifiés de déchets au sens de
la directive. Le lieu de stockage des débris de pierre, leur composition et le fait, à le supposer
établi, qu'ils ne comportent pas de véritable danger pour la santé de l'homme ou
l'environnement, ne sont pas des critères pertinents pour retenir ou non la qualification de
déchet en ce qui les concerne.

La directive 1999/31/CE concernant la mise en décharge des déchets32 précise le cadre
juridique dans lequel les installations mettant en œuvre ce mode d'élimination sont autorisées
dans les États membres. Cette directive devait être transposée pour le 16 juillet 2001. Pour les
décharges ouvertes après cette date, ainsi que celles existant à cette date, les conditions ont été
renforcées par la directive. Fin 2002, plusieurs États membres n'avaient encore ni adopté ni
communiqué à la Commission leurs mesures de transposition, de telle sorte que celle-ci a dû
entamer des actions devant la Cour de justice.

En ce qui concerne la directive 91/689/CEE sur les déchets dangereux, les États membres ont
encore éprouvé des difficultés à la transposer correctement en droit national. Un aperçu des
stades auxquels se trouvent les procédures est fourni à l'annexe IV, 3e partie. Pour ce qui est
de l'application de la directive, la Commission avait ouvert, en 1998, des procédures
d'infraction à l'encontre d'un certain nombre d'États membres qui ne lui avaient pas fourni
certaines informations requises à propos des établissements et entreprises d'élimination et/ou
de valorisation des déchets dangereux. Dans son arrêt du 13 juin 2002, la Cour a constaté que
la Grèce avait omis de communiquer à la Commission dans le délai fixé toutes les
informations prévues à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 91/689 (affaire C-33/01).

La directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 septembre 2000, relative
aux véhicules hors d'usage devait avoir été transposée par les États membres au plus tard le 21
avril 2002. Fin 2002, la Commission avait ouvert des procédures d'infraction pour non-
communication à l'encontre de dix États membres qui n'avaient ni adopté ni communiqué
leurs mesures de transposition.

S'agissant de la directive 75/439/CEE concernant le traitement des huiles usagées, la
Commission avait engagé, en 2001, des procédures d'infraction contre 11 États membres,
pour non-conformité et/ou mauvaise application à propos de plusieurs articles de la directive,
notamment l'obligation de donner la priorité au traitement par régénération des huiles usagées,
alors que les contraintes d'ordre technique, économique et organisationnel le permettaient.
Pendant l'année 2002, la Commission a poursuivi la procédure à l'encontre de la France, de la
Belgique, de l'Irlande, des Pays-Bas, de la Finlande, du Danemark et de la Suède et elle a
résolu de traduire devant la Cour de justice l'Autriche, la Grèce, le Royaume-Uni et le
Portugal.

                                                
32 JO L 182 du 16 juillet 1999, p. 1.
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En ce qui concerne l'élimination des PCB et des PCT, deux produits particulièrement
dangereux, la directive 96/59/CE dispose que les États membres sont tenus d'établir, dans un
délai de trois ans après son adoption, soit pour le 16 septembre 1999, un plan de
décontamination et/ou d'élimination des appareils inventoriés et des PCB qu'ils contiennent et
un projet concernant la collecte et l'élimination ultérieure de certains appareils conformément
à l'article 11 de la directive, ainsi que de dresser des inventaires conformément à l'article 4,
paragraphe 1, de la directive. Toutefois, de nombreux États membres n'ont toujours pas
communiqué les mesures nécessaires à la Commission. En 2002, la Cour a donc condamné
plusieurs d'entre eux pour n'avoir pas fourni ces informations (affaire C-174/01 pour le
Luxembourg, affaire C-46/01 pour l'Italie, affaire C-177/01 pour la France et affaire C-47/01
pour l'Espagne).

Pour ce qui est de la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d'emballages,
deux faits méritent d'être relevés. D'une part, la Commission a poursuivi l'action intentée
contre l'Allemagne devant la Cour de justice (affaire C-463/01), à propos de la réglementation
sur les emballages (connue sous la dénomination « décret Töpfer ») qui tend à promouvoir la
réutilisation des matériaux d'emballage, compte tenu de ce que le quota de réutilisation prévu
par ce décret constitue une source d'entrave aux échanges et une discrimination indirecte vis-
à-vis des eaux minérales mises en bouteille à la source qui sont importées. D'autre part, la
Commission a pu classer les procédures intentées contre le Danemark (affaire C-246/99) à
propos de qu'on a appelé le « can ban », c'est-à-dire la législation danoise qui interdisait la
commercialisation de la bière et des boissons gazeuses dans des boîtes métalliques ou autres
types d’emballages non réutilisables. Le Danemark a, en effet, abrogé la législation litigieuse.

9. Environnement et industrie

La directive 96/61/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution
(directive « PRIP »), adoptée le 24 septembre 1996, devait être transposée pour le 30 octobre
1999. En 2002, les procédures entamées pour non-communication des mesures de
transposition à la Commission ont dû être poursuivies à l'encontre de quelques États membres.
Dans le courant de l'année, la Cour a par ailleurs condamné l'Espagne, la Grèce et le
Royaume-Uni pour ne pas avoir pris les mesures législatives, réglementaires et
administratives nécessaires pour se conformer à la directive. Des avis motivés ont également
été adressés à la Finlande, à la Suède et à l'Autriche pour non-conformité à la directive de
certains éléments des législations nationales concernées.

La directive 96/82/CE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses (dite « Seveso II »), qui remplace la directive
82/501/CEE (« Seveso I ») à compter du 3 février 2001, devait être transposée pour le 3
février 1999 au plus tard. La communication des mesures de transposition est encore
incomplète pour quelques États membres, notamment en ce qui concerne les articles 11 et 12
de la directive.

10. Radioprotection

La directive 96/29/Euratom fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la
population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants
(JO L 159 du 29 juin1996, p. 1) et la directive 97/43/Euratom du Conseil relative à la
protection sanitaire des personnes contre les dangers des rayonnements ionisants lors
d'expositions à des fins médicales (JO L 180 du 9 juillet 1997, p. 22), devaient avoir été
transposées en mai 2000. En décembre 2002, la majorité des États membres avaient pris des
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mesures de transposition pour les deux directives, mais certaines dispositions manquaient
encore au Royaume-Uni et au Danemark (pour la directive 96/29) ainsi qu'en France (pour les
deux directives).

En 2002, la Commission a reçu cinq projets de législation nationale communiqués en
application de l'article 33 du traité Euratom (l'un d'entre eux concerne la directive 92/3
relative au transferts de déchets radioactifs et les quatre autres comportent des mesures de
transposition des deux directives précitées). Aucune recommandation officielle n'a été émise.

Conformément à l'article 35 du traité Euratom, la Commission a procédé à une vérification, au
Portugal, des installations de contrôle permanent du taux de radioactivité dans
l'environnement.

En 2002, des données générales relatives à des projets d'évacuation de déchets radioactifs ont
été communiquées à la Commission à neuf reprises, au titre de l'article 37 du traité Euratom,
ce qui a permis à la Commission de les examiner et de déterminer si la mise en œuvre des
projets en cause était susceptible d'entraîner une contamination radioactive des eaux, des sols
ou de l'air dans un autre État membre. Elle a émis 17 avis.

La Commission a traité un certain nombre de procédures d'infraction au titre de l'article 141
du traité Euratom. Elle a ouvert quatre nouvelles procédures d'office et a reçu deux plaintes.
Elle a adressé au Royaume-Uni un avis motivé relatif à la mise en œuvre de la directive
89/618 concernant l'information de la population en cas d'urgence radiologique. Elle a résolu
de traduire le Royaume-Uni devant la Cour de justice pour défaut de fournir des informations
au titre de l'article 37 du traité, à propos du démantèlement du réacteur de recherche JASON.
Elle a également décidé de traduire le Danemark devant la Cour pour non-communication de
la totalité des mesures de transposition de la directive 96/29.

Compte tenu des progrès accomplis dans la transposition des directives 96/29 et 97/43, la
Commission a décidé de classer les procédures ouvertes à l'encontre des Pays-Bas et de retirer
les requêtes adressées à la Cour de justice contre l'Irlande et le Portugal. Il en va de même
pour l'Allemagne, qui a adopté une nouvelle législation liée à la directive 89/618.
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CHAPITRE II

IMPEL (RESEAU DE L'UNION EUROPEENNE POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DROIT DE
L'ENVIRONNEMENT)

1. Contexte

IMPEL (Implementation and Enforcement of Environmental Law) est un réseau informel des
autorités environnementales des États membres et de la Commission qui existe depuis 1992.
Son objectif principal est de donner l'impulsion nécessaire dans la Communauté européenne
pour assurer une application plus efficace du droit de l'environnement.

À l'origine, il se préoccupait surtout de la mise en œuvre et du contrôle de l'application du
droit de l'environnement, notamment en ce qui concerne les grands processus industriels. Il a
depuis lors élargi progressivement le champ de ses activités pour couvrir d'autres volets du
processus réglementaire. La première étude annuelle donnait une description complète de
l'historique du réseau (paragraphe 3.5.1, p.19). La deuxième étude annuelle décrivait
comment la structure d'IMPEL avait évolué jusqu'en juin 1999 et comment elle avait été alors
rationalisée (paragraphes 4.2 et 4.3, pp. 27-28). Dans la nouvelle structure, les comités
permanents et les assemblées plénières qui existaient auparavant sont remplacés par les
réunions IMPEL bisannuelles qui s'ajoutent aux réunions tenues en liaison avec des projets ou
des groupes de projets. La troisième étude annuelle examinait comment IMPEL fonctionnait
depuis ces transformations et quels résultats il avait obtenus. La présente étude se consacre à
la façon dont IMPEL travaille à présent et à la manière dont il prévoit de maintenir son intérêt
et son utilité dans l'avenir.

2. Activités d'IMPEL

Les projets qu'il conduit sont l'essence même du réseau IMPEL. La démarche générale de ces
projets consiste à faire tout d'abord le constat de l'existant en matière d'application et de
contrôle de la législation pour ensuite définir les bonnes pratiques.

Les projets et activités d'IMPEL s'insèrent dans le cadre d'un programme de travail
pluriannuel, dont l'objet est de structurer les travaux des années 2002 à 2006. Ce programme
est fondé sur le 6e programme d'action environnemental et axé sur la recommandation
prévoyant des critères minimaux applicables aux inspections environnementales
(2001/331/CE). Il sera utilisé d'une façon souple et un suivi régulier permettra de faire en
sorte qu'il demeure conforme aux priorités et évolutions futures.

Le programme de travail pluriannuel est disponible sur le site d'IMPEL :
http://europa.eu.int/comm/environment/impel.

L'adoption en avril 2001 de la recommandation du Parlement européen et du Conseil
prévoyant des critères minimaux applicables aux inspections environnementales
(2001/331/CE) a fortement pesé sur les activités d'IMPEL. Cette recommandation s'inspire
elle-même dans une large mesure des travaux menés dans les projets IMPEL antérieurs. Elle
cite plusieurs tâches que le réseau IMPEL est spécifiquement invité à entreprendre, et dont la
réalisation formera un des grands axes du programme de travail d'IMPEL dans les prochaines
années.
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IMPEL joue déjà activement son rôle dans la mise en œuvre de la recommandation. Il a mis
sur pied un système volontaire d'établissement de comptes rendus et de conseils concernant
les corps d'inspecteurs et les procédures d'inspection. Les avantages attendus de ce système
sont :

– d'encourager le renforcement des capacités au sen des corps d'inspection des États
membres de l'Union européenne ;

– d'encourager une collaboration accrue entre corps d'inspection des États membres de
l'Union européenne à propos des questions ou difficultés communes, à propos de
l'échange d'expérience et à propos de la mise au point et de la diffusion de recueils de
bonnes pratiques en matière de réglementation environnementale ;

– de fournir des conseils aux corps d'inspection (« corps d'inspection candidats ») qui
souhaiteraient connaître l'image extérieure de leur structure, de leur fonctionnement
ou de leurs performances telle que celle-ci apparaît à des homologues fiables,
compétents et indépendants, afin d'évaluer et d'améliorer constamment leur
organisation ;

– de répandre les bonnes pratiques qui débouchent sur une amélioration de la qualité
pour les corps d'inspection et les inspections elles-mêmes et contribuent à une
amélioration constante de la qualité et de la cohérence dans l'application de la
législation environnementale à travers toute l'Union européenne (sur le terrain du
« niveau »).

IMPEL a déjà mené cinq études des pratiques et procédures en vigueur au sein de corps
d'inspection : la première a eu lieu en Allemagne en 2001. En 2002, les pays hôtes ont été
l'Irlande, la Belgique, les Pays-Bas et la France. L'étude suivant est prévue pour février 2003,
en Espagne.

La recommandation 2001/331/CE prévoyant des critères minimaux applicables aux
inspections environnementales invite également IMPEL à élaborer des critères minimaux en
ce qui concerne les qualifications des inspecteurs environnementaux. En 2002, IMPEL a
poursuivi son projet « formation et qualification des inspecteurs ». Les experts qui y ont
participé ont été invités à décrire les pratiques suivies dans leur État membre en matière de
formation et d'enseignement destinés aux inspecteurs. Ce projet a permis d'identifier les
éléments de base (critères minimaux) que chaque inspecteur devrait comprendre. Le projet
comporte par ailleurs, parmi ses volets principaux, une étude de fond sur les qualifications
initiales, qui décrira les types de qualifications habituellement requises.

Le point VIII, 1, de la recommandation 2001/331/CE invite les États membres à « rendre
compte à la Commission de leurs expériences respectives, concernant l'application de la
présente recommandation, au bout de deux ans après la date de sa publication au Journal
officiel des Communautés européennes – c'est-à-dire pour le 27 avril 2003 –, en utilisant,
dans la mesure du possible, toute donnée disponible des autorités d'inspection tant locales que
régionales ».

IMPEL a mis au point un guide destiné à aider les États membres à fournir les informations
concernées et à répondre à cette demande d'une façon cohérente. Ce guide a été publié sur le
site Internet d'IMPEL.
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3. Base juridique

Depuis la publication de la décision no 1600/2002/CE du Parlement européen et du Conseil,
du 22 juillet 2002, établissant le sixième programme d'action communautaire pour
l'environnement au Journal officiel des Communautés européennes (JO L 242/1 du 10
septembre 2002), le réseau IMPEL a désormais une base juridique formelle.

L'article 3 de la décision, sous le titre « Approches stratégiques visant à atteindre les objectifs
environnementaux », contient une référence explicite aux travaux d'IMPEL. Aux termes de
l'article 3, point 2, favoriser une mise en œuvre et une application plus efficaces de la
législation communautaire sur l'environnement nécessite notamment :

– de promouvoir l'amélioration des normes d'autorisation, d'inspection, de surveillance
et de répression dans les États membres ;

– d'améliorer l'échange d'informations concernant les meilleures pratiques en matière
de mise en œuvre, y compris par le biais du réseau IMPEL, dans le cadre de ses
compétences.

4. Participation d'autres pays

4.1. Coopération avec AC-IMPEL

Le réseau parallèle pour les pays candidats à l'adhésion, appelé AC-IMPEL, a été établi en
janvier 1998 à Bruxelles (Belgique), afin d'aider les pays concernés à mettre en œuvre l'acquis
communautaire et à renforcer leurs capacités.

Les principales activités du réseau AC-IMPEL en 2002 ont été :

– la 8e réunion plénière AC-IMPEL / Programme d'échange pour inspecteurs, qui s'est
tenue en Lettonie ;

– la 9e réunion plénière AC-IMPEL / Programme d'échange pour inspecteurs, qui s'est
tenue en Lituanie.

Les membres d'AC-IMPEL ont participé à des projets IMPEL, comme le projet finlandais sur
l'efficacité énergétique, le projet du Danemark et du Portugal relatif à un ouvrage de référence
sur la gestion destiné aux corps d'inspection environnementale, le groupe de projets 1
(Formation et échanges), ainsi que le groupe IMPEL « transferts transfrontaliers de déchets ».

4.2. Fusion d'IMPEL et AC-IMPEL

À la suite de l'accord de juin 2001 sur une coopération renforcée, à l'occasion de la 19e

réunion IMPEL, et de la 2e réunion conjointe IMPEL/AC-IMPEL qui s'est tenue en juin 2002
à Saint-Jacques de Compostelle, il a été décidé que les deux réseaux fusionneraient en date du
1er janvier 2003. La fusion d'IMPEL et AC-IMPEL garantira une intensification des échanges
d'expérience entre États membres et pays candidats. Les pays membres d'AC-IMPEL
deviendront membres à part entière du réseau IMPEL. Ils s'intégreront progressivement aux
projets IMPEL mais conserveront la possibilité de mener à bien des projets les intéressant
spécifiquement, dès lors qu'ils ont accès, en tant que pays candidats, à des crédits affectés à
cette fin.
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La 20e réunion IMPEL / 1re réunion conjointe plénière IMPEL/AC-IMPEL, qui s'est tenue à
Copenhague en décembre 2002, a convenu de la structure organisationnelle et du
fonctionnement du réseau IMPEL après la fusion. Il a été décidé que deux représentants des
pays AC-IMPEL participeraient désormais à la « troïka IMPEL », qui regroupe les membres
de la présidence précédente, de la présidence en exercice et de la présidence suivante et qui
est chargée de la fixation de l'ordre du jour des réunions plénières.

4.3. Autres pays européens (EEE)

Les pays de l'Espace économique européen (Norvège, Islande et Liechtenstein) sont invités à
participer aux groupes de travail si leur contribution est considérée comme souhaitable. La
Norvège participe aux deux groupes de projets « formation et échanges » et « transferts
transfrontaliers de déchets ». Elle avait des représentants aux réunions IMPEL de 2002, à
Saint-Jacques de Compostelle et à Copenhague.

Au moment de la fusion entre les réseaux IMPEL et AC-IMPEL, la Norvège deviendra
membre à part entière du réseau IMPEL.

5. Coopération avec d'autres réseaux

5.1. INECE

L'INECE est le Réseau international pour la mise en œuvre et le contrôle de l'application du
droit de l'environnement. Né en 1985, c'est aujourd'hui un réseau international majeur,
regroupant plus de 2 500 acteurs du contrôle travaillant au sein des pouvoirs publics, des
ONG et d'organisations internationales.

La 6e conférence de l'INECE s'est tenue en juin 2002 à San Jose (Costa Rica), sur le thème
« Mise en œuvre et contrôle de l'application du droit de l'environnement dans le nouveau
millénaire ». Cette conférence a réuni plus de 170 spécialistes du contrôle de l'application du
droit de l'environnement travaillant au sein des pouvoirs publics nationaux, des organisations
internationales, des ONG et des milieux académiques provenant de 80 pays ou organisations.

Pour la première fois, la 6e conférence de l'INECE a rédigé une déclaration qui a été soumise,
en 2002, au sommet mondial de Johannesburg sur le développement durable. Elle a débattu,
outre cette déclaration, du projet de « plan stratégique ».

Ce plan stratégique triennal a été adopté lors de la réunion du comité exécutif de planification
de l'INECE qui s'est tenue à Prague en octobre 200233. Il définit un programme de travail pour
l'accomplissement de la mission et des objectifs de l'INECE de novembre 2002 à octobre
2005.

5.2. NISECEN et BERCEN

IMPEL a joué un rôle important dans la mise en place du réseau « Conformité et contrôle de
l'application du droit environnemental » des Nouveaux États indépendants (NISECEN) et du
réseau « Conformité et contrôle de l'application de la réglementation environnementale » des
Balkans (BERCEN). Il entretient une étroite coopération avec eux.

                                                
33 Le texte intégral du plan est disponible à l'adresse http://www.inece.org.
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En 2002, les coordinateurs des réseaux NISECEN et BERCEN ont participé aux deux
réunions IMPEL de Saint-Jacques de Compostelle et de Copenhague. Il a été convenu de
renforcer encore la coopération et la collaboration entre les réseaux et des représentants de
NISECEN er BERCEN seront invités, cas par cas, à participer à des projets et réunions
IMPEL.

6. Rapports IMPEL adoptés en 2002

Les rapports suivants ont été adoptés par IMPEL en 2002 :

•  IMPEL Guidance Document on the Point VIII of the Recommendation of the European
Parliament and of the Council of 4 April 2001 providing for minimum criteria for
environmental inspections (Guide IMPEL relatif au point VIII de la recommandation du
Parlement européen et du Conseil prévoyant des critères minimaux applicables aux
inspections environnementales) ;

•  IMPEL Review Initiative 3: Testing of the Review Scheme: Review in Ireland (Initiative
d'analyse IMPEL 3 : essai du système d'analyse : analyse en Irlande)

•  IMPEL Review Initiative 3: Testing of the Review Scheme: Review in Belgium (Initiative
d'analyse IMPEL 3 : essai du système d'analyse : analyse en Belgique)

•  Rapport finlandais sur l'efficacité énergétique dans les autorisations environnementales

•  Programme de comparaison finlandais II – Autosurveillance et comptes rendus
électroniques, production de pâte et de papier

•  Rapport sur les leçons retirées des accidents, Séminaire de Reims, 2001.

Ces rapports sont disponibles sur le site IMPEL à l'adresse :
http://europa.eu.int/comm/environment/impel/

7. Projets et budget pour 2002

Depuis 1997, les projets IMPEL sont généralement cofinancés par la Commission et par l'État
membre pilote du projet. L'apport de la Commission se situe dans une fourchette de 50 à
80 %, bien que la Commission ne contribue qu'aux coûts éligibles. Cela signifie que, par
exemple, les États membres doivent supporter l'intégralité des coûts des personnels du secteur
public affectés aux projets IMPEL, fait qui doit être gardé à l'esprit quand on examine
l'investissement consenti dans les projets IMPEL. La somme allouée aux projets s'élevait, en
2002, à 250 000 €.

L'activité du réseau IMPEL reste centrée sur la mise en œuvre et le contrôle de l'application
de la législation de l'environnement, en ce qui concerne notamment les grands processus
industriels. Le plus souvent, les projets IMPEL examinent les modalités existantes en matière
d'application et de contrôle pour ensuite définir les bonnes pratiques. Le projet sur l'efficacité
énergétique dans les autorisations environnementales a été l'un des plus importants projets
IMPEL liés au PRIP menés jusqu'ici et les résultats qu'il a fournis ont été particulièrement
utiles à la Commission.

Le nombre et la qualité des rapports qu'IMPEL a produits en 2002 illustre le succès du réseau
dans la réalisation de ses objectifs. Le réseau IMPEL a rapidement relevé le défi présenté par
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la recommandation prévoyant des critères minimaux applicables aux inspections
environnementales et a déjà mené à bien deux nouvelles analyses dans le cadre de l'analyse
des corps d'inspection et des pratiques d'inspection.

Le site Internet est une réussite marquante et constitue un vecteur particulièrement efficace de
promotion des activités d'IMPEL. Tous les rapports adoptés par IMPEL y sont mis en ligne,
de telle sorte qu'ils sont aisément accessibles à une très large audience.

8. Conclusions et perspectives

Le réseau IMPEL continue à produire des travaux d'une très grande qualité. Le programme de
travail pluriannuel (qui met la priorité sur la recommandation prévoyant des critères
minimaux applicables aux inspections environnementales et sur le sixième programme
d'action pour l'environnement) permet de bien cadrer l'activité du réseau et de faire en sorte
que les productions d'IMPEL conservent à l'avenir toute leur valeur et leur utilité.

La fusion des deux réseaux, IMPEL et AC-IMPEL rehaussera l'image de l'environnement
dans les futurs États membres et les pays candidats et y accélérera un rapprochement par
rapport à l'acquis communautaire. Le programme de travail d'IMPEL pour 2003 comporte un
certain nombre d'activités prioritaires susceptibles de contribuer à préparer le terrain pour la
mise en œuvre dans les futures États membres et les pays candidats. La fusion entraînera
également un renforcement des liens entre les États déjà membres, ceux qui vont le devenir et
les pays candidats.
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CHAPITRE III

PRESENTATION DETAILLEE DES MESURES DE TRANSPOSITION DES ÉTATS MEMBRES
COMMUNIQUEES POUR LES DIRECTIVES COMMUNAUTAIRES A TRANSPOSER DURANT LA

PERIODE ETUDIEE
(NOTIFICATIONS REÇUES EN DATE DU 31 DECEMBRE 2002)

��  Directive 1999/22/CE du Conseil, du 29 mars 1999, relative à la détention d'animaux
sauvages dans un environnement zoologique
JO L 94 du 9 avril 1999, p.24-26
Date de transposition : 9 avril 2002

Belgique 01.
02.

03.

Arrêté royal du 10 août 1998 relatif à l'agrément des parcs zoologiques
Arrêté Ministériel fixant des normes minimales pour la détention de
mammifères dans les parcs zoologiques, Moniteur belge du 19.8.1999, p. 30836
Arrêté ministériel du 7 juin 2000 fixant les normes minimales pour la détention
des oiseaux dans les parcs zoologiques, Moniteur belge du 5.9.2000, p. 30330

Danemark 01. Bekendtgørelse om godkendelse af og tilsyn med zoologiske anlaeg m.v.
Allemagne 01.

02.

03.

04.

05.

Gesetz zur Umsetzung der UVP-Änderungsrichtlinie und weiterer
europarechtlicher sowie bundesrechtlicher Vorschriften zum Umweltschutz
vom 30. Mai 2002, Gesetzblatt der Freien Hansestadt Bremen Nr. 15 vom
30.5.2002, S. 103
Hamburgisches Naturschutzgesetz in der Fassung vom 7. August 2001,
Hamburgisches Gesetz- und Verordnungsblatt Nr. 31 vom 17.8.2001, S. 281
Hessisches Naturschutzgesetz in der Fassung vom 18. Juni 2002, GVBl. I, S.
364
Gesetz zur Änderung des Naturschutzgesetzes vom 19. November 2002, GBl.
für das Land Baden-Württemberg Nr. 3 vom 22.11.2002, S. 424
Gesetz zur Umsetzung europarechtlicher Vorschriften zum Umweltschutz vom
5. September 2002, Gesetz- und Verordnungsblatt Niedersachsen Nr. 27 vom
20.9.2002, S. 378

Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
France 01.

02.

03.
04.

05.

Décret n° 2002/266 du 22.2.2002 relatif aux établissements détenant des
animaux d'espèces non domestiques et modifiant l'article R.213 du code rural
Articles L.110-1, L.413-1 à L.413-5, L.415-1 à L.415-5 du Code de
l'environnement
Articles R. 213-1 à R. 213-22, R. 213-39 à R. 213-50 du Code rural
Arrêté ministériel du 21 août 1978 relatif aux caractéristiques auxquelles
doivent satisfaire les installations fixes ou mobiles des établissements présentant
au public des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère
Arrêté ministériel du 21 août 1978 relatif aux règles générales de
fonctionnement et contrôle des établissements présentant au public des
spécimens vivants de la faune locale ou étrangère
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��  Directive 1999/22/CE du Conseil, du 29 mars 1999, relative à la détention d'animaux
sauvages dans un environnement zoologique
JO L 94 du 9 avril 1999, p.24-26
Date de transposition : 9 avril 2002

06.

07.

Arrêté ministériel du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en œuvre du
contrôle des établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques
Arrêté ministériel du 21 novembre 1997 définissant deux catégories
d'établissements autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit
des espèces de gibier dont la chasse est autorisée

Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Luxembourg Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Pays-Bas 01.

02.

Besluit van 19 april 2002, houdende eisen aan het houden, huisvesten,
verzorgen en tonen van wilde dieren in dierentuinen (Dierentuinenbesluit),
Staatsblad nr. 214
Besluit van 8 juli 2002, houdende de vaststelling van het tijdstip van
inwerkingtreding van het Dierentuinenbesluit, Staatsblad nr. 398, 25.7.2002

Autriche 01.

02.

03.

04.
05.
06.

07.

08.

09.

10.

11.

12.

13.

Landesgestz, mit dem das OÖ. Tierschutzgesetz 1995 geändert wird (OÖ.
Tierschutzgesetz-Novelle 2001), LGBl. Nr. 91/2001 vom 7.9.2001
Gesetz, mit dem das Wiener Tierschutz- und Tierhaltegesetz geändert wird,
LGBl. Nr. 13/2002 vom 28.2.2002
Gesetz, mit dem das Kärntner Tierschutz- und Tierhaltungsgesetz 1996
geändert wird, LGBl. Nr. 22/2002
Änderung des NÖ Jagdgesetzes 1974 (NÖ JG), LGBl. Nr. 6500-16
NÖ Jagdverordnung, LGBl. Nr. 6500/1-36
NÖ Tierschutzgesetz 1985 – Verordnung über Wildtierarten, deren Haltung
beschränkt ist, LGBl. Nr. 4610-1 vom 26.3.1997
Gesetz vom 23/05/2002 mit dem das Bgld. Tierschutzgesetz 1990 geändert
wird, LGBl. für das Burgenland Nr. 80 vom 18.7.2002, S. 335
Gesetz vom 24/04/2002 mit dem das Salzburger Veranstaltungsgesetz 1997
geändert wird, LGBl. für das Land Salzburg Nr. 62 vom 26.7.2002, S. 240
Gesetz über eine Änderung des Tierschutzgesetzes, Vorarlberger LGBl. Nr. 39,
vom 26.8.2002, S. 127
Verordnung der Landesregierung vom 24/09/2002 über die Haltung von Tieren
in Gehegen, Tierparks and Zoos, LGBl. für Tirol Nr. 97 vom 24.9.2002, S. 291
Gesetz vom 4 Juli 2002 zum Schutz der Tiere (Steiermärkisches Tierschutz-
und Tierhaltegesetz 2002), LGBl. für das Land Steiermark Nr. 106 vom 29
octobre 2002, S. 421
Ausserlandwirtschaftliche Tierhaltungs-Verordnung, LGBl. für Oberösterreich
Nr. 94 vom 24.9.2002, S. 609
Gesetz zum Schutz der Tiere (Tiroler Tierschutzgesetz 2002), LGBl. für Tirol
Nr. 86 vom 3.7.2002, S. 203

Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 1999/22/CE du Conseil, du 29 mars 1999, relative à la détention d'animaux
sauvages dans un environnement zoologique
JO L 94 du 9 avril 1999, p.24-26
Date de transposition : 9 avril 2002

Finlande 01.
02.
03.
04.

Eläinsuojelulaki, SSK 247/1996
Eläinsuojeluasetus, SSK 396/1996
Laki eläinsuojelulain muuttamisesta, SSK 594/1998
Laki rikoslain muuttamisesta, SSK563/1998

Suède 01.
02.
03.

Miljöbalken (1998/808)
Artskyddsförordningen (1998/179)
Förordningen om tillsyn enligt miljöbalken (1998/900

Royaume-
Uni

01. The Zoo Licensing Act 1981 (Amendment) (England and Wales) Regulations
2002, Statutory Instrument No 3080 of 11.12.2002
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��  Directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 septembre 2000, relative
aux véhicules hors d'usage
JO L 269 du 21 octobre 2000, p.34-42
Date de transposition : 21 avril 2002

Belgique 01.

02.

03.

04.

05.

06.

07.

Décret de la Région wallonne du 20 décembre 2001 relatif aux conventions
environnementales, Moniteur belge du 6.2.2002, p. 4096
Décret de la Région wallonne du 20 décembre 2001 modifiant le décret du
27.06.1996 relatif aux déchets en vue de l'instauration d'une obligation de
reprise de certains biens ou déchets, Moniteur belge du 6.2.2002, p. 4105
Arrêté du 6 septembre 2001 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale relatif à l'agrément des exploitants de centres d'élimination de
véhicules hors d'usage habilités à délivrer un certificat de destruction, et aux
conditions d'exploitation desdits centres, Moniteur belge du 26.9.2001 p. 32275
Arrêté du 18 juillet 2002 du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale
instaurant une obligation de reprise de certains déchets en vue de leur
valorisation ou de leur élimination, Moniteur belge du 27.9.2002 p. 43849
Arrêté du 25 avril 2002 du Gouvernement wallon instaurant une obligation de
reprise de certains déchets en vue de leur valorisation ou de leur gestion,
Moniteur belge du 18.6.2002, p. 27730
Arrêté du 20 juillet 2001 relatif à l'immatriculation de véhicules, Moniteur belge
du 8.8.2001, p. 27022
Decreet van 20.04.1994 tot wijziging van het decreet van 2.10.1981 betreffende
het beheer van afvalstoffen

Danemark 01.

02.

03.

04.

05.

Lov nr. 372 af 2. juni 1999 om miljobidrag og godtgorelse i forbindelse med
ophugning og skrotning af biler
Lov nr. 385 af 6 juni.2002 om aendring af lov om miljobidrag og godtgorelse i
forbindelse med ophugning og skrotning af biler
Bekendtgørelse nr. 480 af 19. juni 2002 om handtering af affald i form af
motordrevne koretojer og affaldsfraktioner herfra
Bekendtgørelse nr. 141 af 25. Februar 2000 om opkraevning af miljobidrag og
udbetaling af godtgorelse i forbindelse med ophugning og skrotning af biler og
Bekendtgørelse nr. 481 af 19. juni 2002 om aendring af bekendtgorelse om
opkraevning af miljobidrag og udbetaling af godtgorelse i forbindelse med
ophugning og skrotning af biler

Allemagne 01.

02.

Gesetz über die Entsorgung von Altfahrzeugen (Altfahrzeug-Gesetz -
AltfahrzeugG) vom 21. Juni 2002, BGBl. Teil I Nr. 41 vom 28.6.2002, S. 2199
Verordnung des Bundesministers für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft über die Abfallvermeidung, Sammlung und Behandlung von
Altfahrzeugen (Altfahrzeugeverordnung), BGBl. Teil II Nr. 407 vom 5.11.2002,
S. 2887

Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne 01. Real Decreto 1383/2002, de 20 de diciembre, sobre gestion de vehiculos al final

de su vida util, Boletín Oficial del Estado número 3 de 3.1.2003, p. 185
France Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 septembre 2000, relative
aux véhicules hors d'usage
JO L 269 du 21 octobre 2000, p.34-42
Date de transposition : 21 avril 2002

Luxembourg Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Pays-Bas 01.

02.

03.

Besluit beheer autowrakken van 24 mei 2002, Staatsblad 259
Besluit van 10 juni 2002 houdende wijziging van het Kentekenreglement,
Staatsblad 322
Regeling uitzonderingen verbod zware metalen in voertuigen van 17 juni 2002,
Staatscourant 118, 25.6.2002

Autriche 01.

02.

Bundesgesetz, mit dem ein Bundesgesetz über eine nachhaltige Abfallwirtschaft
(Abfallwirtschaftsgesetz 2002 – AWG 2002) erlassen und das Kraftfahrgesetz
1967 und das Immissionsschutzgesetz-Luft geändert werden, BGBl Nr. 102 vom
16.7.2002, S. 989
Verordnung des Bundesministers für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft über die Abfallvermeidung, Sammlung und Behandlung von
Altfahrzeugen (Altfahrzeugeverordnung), BGBl Teil II Nr. 407 vom 5.11.2002,
S. 2887

Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Finlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Suède 01.

02.
03.
04.
05.
06.
07.
08.

09.

Lag om vägtrafikdefinitioner, SFS nr 559, 3.7.2001
Förording om vägtrafikregister, SFS nr 650, 11.9.2001
Förordning om miljöfarlig verksamhet och hälsoskydd, SFS nr 899, 14.7.1998
Miljöbalken (1998/808)
Bilskrotningslagen (1975/343)
Förordningen om producentansvar (1997/788) för bilar
Bilskrotningsförordningen (1975/348)
Naturvardsverkets föreskrifter och allmänna rad om skrotbilsverksamhet, NFS
nr 2002/2
Bilregisterkungörelsen (1972/599)

Royaume-
Uni

Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 2001/63/CE de la Commission, du 17 août 2001, portant adaptation au progrès
technique de la directive 97/68/CE du Parlement européen et du Conseil sur le
rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures contre les
émissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs à combustion interne
destinés aux engins mobiles non routiers
JO L 227 du 23 août 2001, p.41-43
Date de transposition : 1er juillet 2002

Belgique Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Danemark 01. Bekendtgørelse nr. 844 af 11. Oktober 2002 om aendring af bekendtgørelse om

begraensning af luftforurening fra mobile ikke-vejgaende maskiner
Allemagne 01. 28ste Verordnung zur Durchführung des Bundes- Immissionsschutzgesetzes

(Verordnung über Emissionsgrenzwerte für Verbrennungsmotoren),
Bundesgesetzblatt Teil 1, Nr. 75 vom 19.11.1998, S. 3411 -3414

Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne 01. Orden CTE 1612/2002, de 25 de junio, por la que se actualizan los anexos I y II

del Real Decreto 2028/1986 de 6 junio, sobre las normas para la aplicacion de
determinadas directivas de la CE, relativas a la homologacion de tipo de
vehiculos automoviles, remolques, semirremolques, motocicletas, ciclomotores
y vehiculos agricolas, asi como de partes y piezas de dichos vehiculos, Boletín
Oficial del Estado número 154 de 28.6.2002, p. 23645

France 01. Arrêté du 18 mars 2002 modifiant l'arrêté du 14 mars 2001 relatif à la réception
des moteurs à allumage à compression destinés à être installés sur les engins
mobiles non routiers en ce qui concerne les émissions de gaz et de particules
polluants, JORF du 17.4.2002, page 6790

Irlande 01. Control of Emissions of Gaseous and Particulate Polluants from Non-Road
Mobile Machinery (Amendment) Regulations 2002, Statutory Instrument. No
270 of 2002

Italie 01. Decreto 20/06/2002 – Recepimento della direttiva 2001/63/CE della
Commissione del 17 agosto 2001 che adegua al progresso tecnico la direttiva
97/68/CE concernente i provvedimenti da adottare contro l'emissione di
inquinanti gassosi e particolato inquinante prodotti dai motori a combustione
interna destinati all'installazione su macchine mobili non stradali, GURI n. 154
del 3.7.2002, pag. 43

Luxembourg 01. Règlement grand-ducal du 30 juillet complétant le règlement grand-ducal du 3
février 1998 portant exécution de directives des C.E. relatives à la réception des
véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi que des tracteurs agricoles et
forestiers à roues, Mémorial A n° 92 du 14.8.2002, p. 1866

Pays-Bas 01. Besluit van 18 Januari 2001, houdende uitvoering van richtlijn 1997/68 en van
richtlijn 2000/25, Staatsblad nr. 41/2001

Autriche 01. Verordnung des Bundesministers für Wirtschaft und Arbeit über Massnahmen
zur Bekämpfung der Emission von gasförmigen Schadstoffen und
luftverunreinigenden Partikeln aus Verbrennungsmotoren für mobile Maschinen
und Geräte, BGBl. Teil II Nr. 185/1999 vom 24.6.1999, S. 1015

Portugal 01. Decreto-Lei n° 202/2002 de 26 de Setembro, Diario da República n° 223 de
26.9.2002, p. 6602
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��  Directive 2001/63/CE de la Commission, du 17 août 2001, portant adaptation au progrès
technique de la directive 97/68/CE du Parlement européen et du Conseil sur le
rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures contre les
émissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs à combustion interne
destinés aux engins mobiles non routiers
JO L 227 du 23 août 2001, p.41-43
Date de transposition : 1er juillet 2002

Finlande 01.

02.

Valtioneuvoston asetus liikkuviin työkoneisiin asennettavien polttomoottorien
pakokaasu- ja hiukkaspäästöjen rajoittamisesta annetun valtioneuvoston
päätöksen muuttamisesta, SSK 50, 13.6.2002, s. 3142
Valtioneuvoston asetus ajoneuvojen rakenteesta ja varusteista annetun
asetuksen 46 ja 48 §:n muuttamisesta, SSK 511, 19.6.2002

Suède 01. Förordning (1998:1709) om avgaskrav för vissa förbränningsmotordrivna
mobila maskiner, SFST 1709, 12.10.1998

Royaume-
Uni

01. The Non-Road Mobile Machinery (Emission of Gaseous and Particulate
Pollutants) (Amendment) Regulations 2002, Statutory Instrument No 2002/1649
of 24.6.2002 (coming into force on 17.7.2002)
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��  Directive 2001/59/CE de la Commision, du 6 août 2001, portant vingt-huitième adaptation
au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement
des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification,
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (texte présentant de l'intérêt pour
l'EEE)
JO L 225 du 21 août 2001, p.1-333
Date de transposition : 31 juillet 2002

Belgique 01.

02.

03.

Arrêté royal du 18 juillet 2002 modifiant l'arrêté royal du 5 octobre 1998
limitant la mise sur le marché et l'emploi de certaines substances et préparations
dangereuses, Moniteur belge du 9.8.2002, p. 34585
Arrêté royal du 17 juillet 2002 modifiant l'arrêté royal du 24 mai 1982
réglementant la mise sur le marché de substances pouvant être dangereuses pour
l'homme ou son environnement, Moniteur belge du 29.8.2002, p. 37958
Arrêté royal du 17 juillet 2002 modifiant l'arrêté royal du 11 janvier 1993
réglementant la classification, l'emballage et l'étiquatage des préparations
dangereuses en vue de leur mise sur le marché ou de leur emploi, Moniteur
belge du 29.8.2002, p. 38217

Danemark 01.

02.
03.

Bekendtgørelse nr. 329 af 16. Maj 2002 om klassificering, emballering,
maerkning, salg og opbevaring af kemiske stoffer og produkter
Bekendtgørelse nr. 439 af 3. juni 2002 om listen over farlige stoffer
Bekendtgørelse nr. 928 af 19. November 2002 om anmeldelse af nye kemiske
stoffer

Allemagne 01. § 1a Gefahrstoffverordnung (Umsetzung durch dynamische Verweisung),
angenommen am 18.10.1999, BGBl. Teil I Nr. 48 vom 29.10.1999, S. 2059 –
2065

Grèce 01. Υπουργική Απόφαση 41/2002 της 6ης Ιουνίου 2002, δηµοσιευµένη στην
Εφηµερίδα της Κυβερνήσεως ΦΕΚ αριθ. 755/B της 19.6.2002, σ. 9843

Espagne 01. Orden PRE/2317/2002, de16 de septiembre, por la que se modifican los anexos
I, II, III, IV, V, VI, VII y VIII del Reglamento sobre notificacion de sustancias
nuevas y clasificación, envasado y etiquetado de sustancias peligrosas,
aprobado por el Real Decreto 363/95 de 10 de marzo. Boletín Oficial del Estado
número 229 de 24.9.2002, p. 34058 (suplemento)

France Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie 01. Decreto 14 giugno 2002 – Recepimento della direttiva 2001/59/CE recante

XXVIII adeguamento al progresso tecnico della direttiva 67/548/CEE, in
materia di classificazione, imballagio ed etichettatura di sostanze pericolose,
GURI - Serie generale - n. 244 du 17.10.2002 (Supplemento ordinario n. 197)

Luxembourg 01. Règlement grand-ducal du 29 avril 2002 modifiant et complétant les annexes I,
II, III, IV, V, VI, VIIA et VIII de la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses et
modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le
marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses,
Mémorial grand-ducal, p. 817-821
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��  Directive 2001/59/CE de la Commision, du 6 août 2001, portant vingt-huitième adaptation
au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement
des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification,
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (texte présentant de l'intérêt pour
l'EEE)
JO L 225 du 21 août 2001, p.1-333
Date de transposition : 31 juillet 2002

Pays-Bas 01.

02.

Besluit verpakking en aanduiding milieugevaarlijke stoffen en preparaten, art.
9(2), Staatsblad nr. 217/2001
Nadere regels verpakking en aanduiding milieugevaarlijke stoffenen preparaten,
art. 19(2), Staatscourant nr.112/1994

Autriche 01.
02.

03.

Novelle zur Chemikalienverordnung, BGBl. Teil II Nr.186/2002 vom 14.5.2002
Bekanntmachung zur Chemikalienverordnung, BGBl. Nr. 353/2001 vom
25.9.2001
Verordnung des Bundesministers für Land und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft über die Anmeldung, die Grundprüfung und das In-Verkehr-
Setzen von neuen Stoffen (Chemikalien-Anmeldeverordnung 2002 - Chem-
AnmV 2002), BGBl. für die Republik Österreich Teil II Nr. 428/2002 vom
19.11.2002, S. 2957

Portugal 01. Decreto-Lei n° 154-A/2002, Diario da Republica I Serie A n° 133 de 11.6.2002,
p. 4824

Finlande 01.

02.

03.

04.

05.

Valtioneuvoston asetus kemikaaliasetuksen muuttamisesta, SSK 555/2001 (2 §
1 mom. 4 kohta)
Sosiaali- ja terveysministeriön asetus kemikaalien luokitusperusteista ja
merkintöjen tekemisestä, SSK 807/2001
Sosiaal- ja terveysministeriön päätös vaarallisten aineiden luettelosta, SSK
624/2001
Sosiaal- ja terveysministeriön asetus uusien aineiden ilmoitusmenettelystä
annetun sosiaali- ja terveysministeriön päätöksen muuttamisesta (26/08/2002),
SSK 762, 3.9.2002, s. 3735
Landskapsförordning om tillämpning i landskapet Aland av riksförfattningar
om explosionsfarliga ämnen och kemikalier, Ålands författningssamling N:o 5,
23.1.1996

Suède 01. Kemikalieinspektionens föreskrifter 1994:12, 1998:8, 1999:3, 2001:3, 4
Royaume-
Uni

01.

02.

03.

The Chemicals (Hazard Information and Packaging for Supply) Regulations
2002, Statutory Instrument No 2002/1689 of 28.6.2002 (coming into force on
24.7.2002)
The Notification of New Substances (Amendment) Regulations 2002, Statutory
Instrument No 2002/2176 of 17.8.2002 (coming into force on 17.9.2002)
Chemicals (Hazard Information and Packaging for Supply) Regulations
(Northern Irlande) 2002, Statutory Instrument No 2002/301 of 14.11.2002
(coming into force on 14.11.2002)
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��  Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001, relative à la
dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et
abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil
JO L 106 du 17 avril 2001, p.1-38
Date de transposition : 17 octobre 2002

Belgique Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Danemark 01.

02.
03.

Lov nr. 356 af 6. juni 1991 om miljo og genteknologi
Lov nr. 384 af 6. juni 2002 om aendring af lov om miljo og genteknologi
Bekendtgørelse nr. 831 af 3. Oktober 2002 om godkendelse af udsaetning i
miljoet af genetisk modificerede organismer

Allemagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
France Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Luxembourg Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Pays-Bas Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Autriche 01. Gesetz vom 3. Juli 2002 über die Regelung der Fischerei im Land Salzburg

(Fischereigesetz 2002), LGBl. Nr. 81/2002
Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Finlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Suède 01. Förordningen (2002:1086) om utsättning av genetiskt modifierade organismer i

miljön, Miljöbalken, Sekretesslagen, Sekretessförodningen, Förordningen
(1998:900) om tillsyn enligt miljöbalken

Royaume-
Uni

01. Genetically Modified Organisms (Deliberate Release) Regulations 2002,
Statutory Instrument No 2002/2443 of 25.9.2002 (coming into force on
17.10.2002)
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��  Directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2001, relative à
la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des
grandes installations de combustion
JO L 309 du 27 novembre 2001, p.1-21
Date de transposition : 27 novembre 2002

Belgique 01. Arrêté du gouvernement wallon portant conditions sectorielles relatives aux
centrales thermiques et autres installations de combustion pour la production
d'électricité dont la puissance installée est égale ou supérieure à 50 MWth et qui
sont visées à la rubrique 40.10.01.03 ainsi que pour la production de vapeur et
d'eau chaude visée à la rubrique 40.30.01, Moniteur belge du 19.12.2002, p.
57255

Danemark Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Allemagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
France 01.

02.

Arrêté du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation
nouvelle ou modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth, JORF du
28.7.2002, p. 12920
Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des
moteurs et turbines à combustion ainsi que des chaudières utilisées en
postcombustion soumis à autorisation sous la rubrique 2910 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement, JORF du
4.12.1999, p. 18076

Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Luxembourg Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Pays-Bas Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Autriche 01. Landesgesetz über das Inverkehrbringen, die Errichtung und den Betrieb von

Heizungsanlagen, sonstigen Gasanlagen sowie von Lagerstätten für brennbare
Stoffe (Oö. Luftreinhalte- und Energietechnikgesetz 2002 - Öo. LuftRenTG),
LGBl. für die Oberösterreich Nr. 114 vom 28.11.2002, S. 673

Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Finlande 01.

02.
03.

04.

Valtioneuvoston asetus polttoaineteholtaan vähintään 50 megawatin
polttolaitosten ja kaasuturbiinien rikkidioksidi-typenoksidi- ja hiukkaspäästöjen
rajoittamisesta, SSK 1017, 9.12.2002, s. 4279
Laki ympäristönsuojelulain muuttamisesta, SSK 944, 15.11.2002, s. 4132
Landskapslag om miljöskydd och miljötillstand, Ålands Författningssamling
N:o 30, 23.5.2001
Landskapsförordning om ändring av landskapsförordningen om tillämpning i
landskapet Åland av vissa riksförfattningar rörande åtgärder mot förorening av
luften, Ålands Författningssamling N:o 92, 17.12.2002

Suède 01.
02.

Miljöbalk, SFS nr 808, 11.6.1998
Naturvardsverkets föreskrifter om utsläpp till luft av svaveldioxid, kväveoxider
och stoft fran förbränningsanläggningar med en installerad tillförd effekt pa 50
MW eller mer, NFS nr 26, 29.10.2002
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��  Directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2001, relative à
la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des
grandes installations de combustion
JO L 309 du 27 novembre 2001, p.1-21
Date de transposition : 27 novembre 2002

Royaume-
Uni

01.

02.

03.

04.

05.

06.
07.

The Large Combustion Plants (England and Wales) Regulations 2002, Statutory
Instrument No 2002/2688 of 28.10.2002 (coming into force on 27.11.2002)
The Pollution Prevention and Control (Combustion Plants) (England and
Wales) Directions 2002 of 18.10.2002 (coming into force on 27.11.2002)
The Environmental Protection (Combustion Plants) (England) Directions of
18.10.2002 (coming into force on 27.11.2002)
The Environmental Protection (Combustion Plants) (Wales) Directions of
25.11.2002 (coming into force on 27.11.2002)
The Large Combustion Plants (Scotland) Regulations 2002, Statutory
Instrument No 2002/493 of 6.11.2002 (coming into force on 27.11.2002)
The Environmental Protection (Combustion Plants) (Scotland) Directions 2002
The Pollution Prevention and Control (Combustion Plants) (Scotland)
Directions 2002 (coming into force on 27.11.2002)
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��  Directive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 fixant des
plafonds d'émission nationaux pour certains polluants atmosphériques
JO L 309 du 27 novembre 2001, p.22-30
Date de transposition : 27 novembre 2002

Belgique 01.

02.

Arrêté royal du 26 octobre 2001 modifiant l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant
les teneurs maximales pour les résidus de pesticides autorisés sur ou dans les
denrées alimentaires, Moniteur belge du 29.11.2001, p. 41047
Arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2002 fixant les plafonds
d'émission pour certains polluants atmosphériques, Moniteur belge du
14.12.2002, p. 56125

Danemark Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Allemagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
France Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Luxembourg 01. Règlement grand-ducal du 8 novembre 2002 portant application de la directive

2001/0081/CE fixant des plafonds d'émission nationaux pour certains polluants
atmosphériques, Mémorial A n° 129 du 02.12.2002, p. 3032

Pays-Bas Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Autriche Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Finlande 01. Valtioneuvoston 26.09.2002 hyväksymä ohjelma direktiivin (2001/81/EY)

toimeenpanemiseksi
Suède Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Royaume-
Uni

Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 2000/69/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 novembre 2000,
concernant les valeurs limites pour le benzène et le monoxyde de carbone dans l'air
ambiant

JO L 313 du 31 décembre 2000, p.12-21
Date de transposition : 13 décembre 2002

Belgique 01. Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 5 juillet 2001
concernant les valeurs limites pour le benzène et le monoxyde de carbone dans
l'air ambiant, Moniteur belge du 21.9.2001, p. 31713

Danemark Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Allemagne 01.

02.

Zweiundzwanzigste Verordnung zur Durchführung des Bundes-
Immissionsschutzgesetzes (Verordnung über Immissionswerte für Schadstoffe
in der Luft - 22 BlmSchV) vom 11.11.2002, BGBl. Nr. 66 vom 17.9.2002, S.
3626
Siebtes Gesetz zur Änderung des Bundes-Immissionsschutzgesetzes vom
11.11.02, BGBl. Nr. 66 vom 17.9.2002, S. 3622

Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne 01. Real Decreto 1073/2002, de 18 de octubre, sobre evaluacion y gestion de la

calidad del aire ambiente en relacion con el dioxido de azufre, dioxido de
nitrogeno, oxidos de nitrogeno, particulas, plomo, benceno y monoxido de
carbono, Boletín Oficial del Estado, número 260 de 30.10.2002, p. 38020

France 01.

02.

Décret 2002-213 du 15 février 2002 portant transposition des directives 1999/30
& 2000/69, et modifiant le décret 98-360 du 6 mai 1998 relatif à la surveillance
de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur l'environnement, aux
objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limites, JORF du
19.2.2002, p. 3198
Décret 2001-449 du 25 mai 2001 relatif aux plans de protection de l'atmosphère
et aux mesures pouvant être mises en œuvre pour réduire les émissions des
sources de pollution atmosphériques, JORF du 27.5.2001, p. 8501

Irlande 01. Air Quality Standards Regulations 2002, Statutory Instrument No. 271 of 2002
Italie 01. Decreto 2 aprile 2002, n° 60 – Recepimento della direttiva 1999/30/CE del

Consiglio del 22 aprile 1999 concernente i valori limite di qualita dell'aria
ambiente per il biossido di zolfo, il biossido di azoto, gli ossidi di azoto, le
particelle e il piombo e della direttiva 2000/69/CE relativa ai valori limite di
qualita dell'aria ambiente per il benzene ed il monossido di carbonio,
Supplemento ordinario alla GURI – Serie generale - n. 87 del 13.4.2002, pag. 5

Luxembourg 01. Règlement Grand Ducal du 25.7.2002 concernant les valeurs limites pour le
benzène et le monoxyde de carbone dans l'air ambiant, Mémorial n° 85 du
9.8.2002, p. 1751

Pays-Bas Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 2000/69/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 novembre 2000,
concernant les valeurs limites pour le benzène et le monoxyde de carbone dans l'air
ambiant

JO L 313 du 31 décembre 2000, p.12-21
Date de transposition : 13 décembre 2002

Autriche 01.

02.

03.

Bundesgeset, mit dem das Immissionsschutzgesetzes-Luft geändert und das
Smogalarmgesetz aufgehoben wird, BGBl. II Nr. 62/2001 vom 6.7.2001, S.
1085
Verordnung des Bundesministers für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft über Immissionsgrenzwerte und Immissionszielwerte zum
Schutz der Ökosysteme und der Vegetation, BGBl. II Nr. 298/2001 vom
14.8.2001, S. 1789
Verordnung des Bundesministers für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft, mit der die Verordnung über das Messkonzept zum
Immissionsschutzgesetz-Luft geändert wird, BGBl. II Nr. 344/2001 vom
18.9.2001, S. 2111

Portugal 01. Decreto-Lei n° 111/2002, Diário da República I Série A, n° 89 de 16.4.2002
Finlande 01.

02.

03.

04.

Valtioneuvoston asetus ilmanlaadusta, SSK 711, 9.8.2001, s. 2187
Landskapslagen om miljöskydd och miljötillstand, Ålands Författningssamling
N:o 30, 23.05.2001, s.85
Landskapsförordning om tillämpning i landskapet Aland av vissa
riksförfattningar rörande atgärder mot förorening av luften, Ålands
Författningssamling N:o 38, 21.6.2001
Landskapsförordning om ändring av landskapsförordningen om tillämpning i
landskapet Aland av vissa riksförfattningar rörande atgärder mot förorening av
luften, Ålands författningssamling N:o 48, 13.9.2001

Suède Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Royaume-
Uni

Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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��  Directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 décembre 2000, sur
l'incinération des déchets
JO L 332 du 28 décembre 2000, p. 91-111
Date de transposition : 28 décembre 2002

Belgique Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Danemark Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Allemagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Grèce Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Espagne Aucune notification en date du 31 décembre 2002
France Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Irlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Italie Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Luxembourg 01. Règlement grand-ducal du 19 décembre 2002 concernant l'incinération des

déchets, Mémorial A n° 158 du 31.12.2002, p. 3752
Pays-Bas Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Autriche 01.

02.

Bundesgesetz, mit dem ein Bundesgesetz über eine nachhaltige Abfallwirtschaft
(Abfallwirtschaftsgesetz 2002 – AWG 2002) erlassen und das Kraftfahrgesetz
1967 und das Immissionsschutzgesetz-Luft geändert werden, BGBl Nr. 102 vom
16.7.2002, S. 989
Verordnung des Bundesministers für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und
Wasserwirtschaft und des Bundesministers für Wirtschaft und Arbeit umfassend
eine Verordnung über die Verbrennung von Abfällen
(Abfallverbrennungsverordnung – AVV), eine Verordnung des Bundesministers
für Land- und Forstwirtschaft, Umwelt und Wasserwirtschaft, mit der die
Verordnung über die Verbrennung von gefährlichen Abfällen geändert wird,
eine Verordnung des Bundesministers für Wirtschaft und Arbeit, mit der die
Verordnung über die Verbrennung gefährlicher Abfällen in gewerblichen
Betriebsanlagen geändert wird, eine Verordnung des Bundesministers für
Wirtschaft und Arbeit, mit der die Luftreinhalteverordnung für Kesselanlagen
1989 geändert wird und eine Verordnung des Bundesministers für Wirtschaft
und Arbeit über Altöle (Altölverordnung 2002); (Abfallverbrennung –
Sammelverordnung), BGBl. für die Republik Österreich II Nr. 389 vom
25.10.2002, S. 2805

Portugal Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Finlande Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Suède Aucune notification en date du 31 décembre 2002
Royaume-
Uni

Aucune notification en date du 31 décembre 2002
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ANNEXE

TABLEAU DE BORD PRESENTANT, PAR ÉTAT MEMBRE ET PAR SECTEUR, LE NOMBRE DE CAS
DE NON-COMMUNICATION, DE NON-CONFORMITE ET DE MAUVAISE APPLICATION

HORIZONTALE

Le tableau de bord repose sur une répartition des cas d'infraction en trois catégories :

– non-communication (tableau 1) = l'État membre omet d'adopter les mesures
voulues pour transposer la directive (législation nationale, réglementation et
dispositions administratives) et d'en informer la Commission dans les délais
prescrits ;

– non-conformité (tableau 2) = les mesures de transposition prises par l'État membre
ne sont pas conformes à la directive ;

– mauvaise application horizontale (tableau 3) = l'État membre omet de satisfaire à
certaines obligations dérivées ou secondaires découlant des actes communautaires,
telles que l'obligation d'établir des plans, de classer des sites ou de désigner des
zones, d'adopter des programmes, de fournir des données de suivi, de publier des
rapports, etc.

Non-communication

La Commission ouvre automatiquement une procédure d'infraction pour non-communication
lorsqu'un État membre n'a pas pris dans les délais prescrits les mesures nationales voulues
pour transposer la directive. Il peut y avoir non-communication totale, en ce sens que la
directive n'a pas été transposée du tout, ou partielle, en ce sens que seules certaines des
dispositions de la directive ont été transposées et/ou que les mesures de transposition prises ne
couvrent pas la totalité du territoire de l'État membre concerné. Lorsque la transposition est
complète, la Commission clôture la procédure d'infraction.

Le tableau 1 montre que les États membres sont régulièrement en retard, s'agissant de
communiquer les mesures de transposition des directives communautaires sur
l'environnement qu'ils ont prises. C'est pourquoi le nombre de cas de non-communication, fin
2002, a tendance à suivre le nombre de textes législatifs récemment adoptés dans le secteur
concerné. Par exemple, les chiffres élevés que l'on constate dans les secteurs de l'air, des
déchets et de la chimie sont liés au fait que les délais de transposition d'un nombre
relativement important de directives adoptées dans les secteurs concernés sont venus à
échéance dans le courant de l'année ou des deux années précédentes.

Non-conformité

Le tableau 2 montre que les problèmes de non-conformité se concentrent dans trois
domaines : « nature », évaluation des incidences » et « déchets ». Dans le secteur de la nature,
les cas de non-conformité concernent essentiellement les périodes de chasse34 et les pratiques

                                                
34 Article 7 de la directive 79/409/CEE.
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de la chasse35 non conformes à la directive « oiseaux »36, ainsi que des régimes de protection
de sites37 ou d'espèces38 qui ne satisfont pas à la directive « habitats »39 (voir chapitre 1, point
5). Dans le secteur de l'évaluation des incidences, les problèmes de non-conformité ont
souvent trait à des législations nationales qui ne font pas en sorte que tous les projets qui
doivent faire l'objet d'une évaluation soient soumis à la procédure d'évaluation requise par la
directive, y compris la consultation du public (voir chapitre I, point 2). Dans le secteur des
déchets, les problèmes de non-conformité ont surtout trait à la transposition incorrecte de la
directive cadre relative aux déchets40 (par exemple, lorsque la législation nationale définit les
« déchets » d'une façon différente de celle de la directive de telle sorte que les exigences
prévues en matière d'autorisations sont moins strictes que celles que prévoit la directive), de la
directive concernant l'élimination des huiles usagées41 (par exemple, lorsque la législation
nationale n'exige pas que la priorité soit accordée à la régénération des huiles usagées), de la
directive relative aux déchets dangereux42 et la directive relative aux déchets d'emballage43.

Mauvaise application horizontale

Outre sa transposition correcte et en temps utile, l'efficacité du droit communautaire de
l'environnement dépend dans une large mesure d'une sage mise en œuvre de certaines
obligations secondaires horizontales que comportent les directives. En particulier, les
directives communautaires sur l'environnement comportent souvent l'obligation de classer, de
nommer ou de désigner certaines zones de protection au sens de la directive.

Le tableau 3 montre que les cas de mauvaise application horizontale se concentrent dans trois
secteurs. Dans le secteur de l'eau, un certain nombre de procédures d'infraction sont en cours à
propos d'États membres qui n'ont pas désigné de façon satisfaisante les zones vulnérables aux
nitrates44 et les zones sensibles aux eaux urbaines résiduaires45 (voir chapitre I, point 4). Dans
le secteur de la nature, de nombreux États membres ont des difficultés à soumettre des listes
appropriées de sites proposés comme sites d'importance communautaire46 et de zones de
protection spéciale47 (voir chapitre I, point 5). Dans le secteur des déchets, l'un des problèmes
les plus généralisés est l'absence de plans de gestion des déchets, lesquels sont des
instruments importants dans le cadre d'une telle gestion (voir chapitre I, point 8). Satisfaire à
de telles obligations est une condition préalable fondamentale pour l'application complète et
l'efficacité des directives de ce type.

                                                
35 Article 8 de la directive 79/409/CEE.
36 Directive 79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages.
37 Article 6 de la directive 92/43/CEE.
38 Articles 12 et 16 de la directive 92/43/CEE.
39 Directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore

sauvages.
40 Directive 75/442/CEE relative aux déchets.
41 Directive 75/439/CEE concernant l'élimination des huiles usagées.
42 Directive 91/689/CEE relative aux déchets dangereux.
43 Directive 94/62/CEE relative aux emballages et aux déchets d'emballages.
44 Directive 91/676/CEE du Conseil concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à

partir de sources agricoles.
45 Directive 91/271/CEE du Conseil concernant le traitement des eaux urbaines résiduaires.
46 Directive 92/43/CEE du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et

de la flore sauvages.
47 Directive 79/409/CEE du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages.
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 Procédures d'infraction ouvertes, par secteur (31 décembre 2002)
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Tableau 1 : cas de non-communication (31 décembre 2002)

A B D DK E EL F FI I IR L NL P S UK
Eau 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2,1%

Impact 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 3 3,1%
Divers 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 2 4 4,1%

Radioprotection 0 0 0 1 0 0 2 0 0 1 0 0 2 0 2 8 8,2%
Nature 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 1 0 1 0 1 11 11,3%

Air 0 1 1 0 2 2 1 1 2 1 1 0 0 0 5 17 17,5%
Déchets 0 2 0 0 1 2 2 1 2 1 2 0 1 0 3 17 17,5%

Substances chimiques et 
biotechnologie 2 3 1 0 2 1 6 2 1 2 4 1 1 1 8 35 36,1%

Total: 3 8 3 2 7 7 12 5 7 6 9 1 5 1 21 97 100,0%

Cas de non-communication, par État membre
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Tableau 2 : cas de non-conformité (31 décembre 2002)

Cas de non-conformité, par État membre
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A B D DK E EL F FI I IR L NL P S UK
Divers 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,1%

Information 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,1%
Eau 0 1 1 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 4 4,5%

Radioprotection 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 5 5,6%
Substances chimiques et 

biotechnologie 0 0 0 0 0 0 3 0 0 1 0 2 0 0 0 6 6,7%

Air 3 0 0 1 2 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 10 11,2%
Nature 2 1 3 0 1 1 1 3 1 0 1 1 1 0 1 17 19,1%
Impact 1 2 1 0 4 1 1 2 1 2 0 1 0 2 2 20 22,5%

Déchets 6 1 3 1 0 0 1 1 5 0 2 1 1 1 2 25 28,1%
Total: 14 6 8 2 7 3 8 7 7 5 3 5 3 4 7 89 100%

Cas de non-conformité, par secteur

1,1% 1,1%

4,5% 5,6%
6,7%

11,2%

19,1%

22,5%

28,1%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

Divers Informat ion Eau Radioprotect ion Substances
chimiques et

b io technologie

A ir Nature Impact Déchets



48

Tableau 3 : mauvaise application : cas « horizontaux » (31 décembre 2002)*

A B D DK E EL F FI I IR L NL P S UK
Radioprotection 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1,3%

Divers 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,3%
Air 0 0 1 0 1 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 5 6,5%

Déchets 0 1 2 0 0 2 2 0 2 0 1 0 1 0 1 12 15,6%
Nature 2 1 2 1 1 1 2 1 1 2 1 0 1 1 1 18 23,4%

Eau 1 6 1 0 5 2 5 0 3 3 2 2 3 2 5 40 51,9%
Total: 3 9 6 1 7 6 9 1 7 7 4 2 5 3 7 77 100%

                                                
* On entend par manquement horizontal le fait de ne pas transposer certaines obligations dérivées ou

secondaires contenues dans les directives, telles que l'obligation d'établir des plans, de classer des sites
ou de désigner des zones, d'adopter des programmes, de fournir des données de suivi, de publier des
rapports, etc.

Mauvaise application horizontale, par secteur
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